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1. CADRE RÉGLEMENTAIRE ET DÈROULEMENT DE LA PROCÉDURE 
 

1.1. Objet de l’enquête 
 
L'enquête publique porte sur le projet de mise en concordance du cahier des charges du lotissement 
« Colombani », document de droit privé, avec le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Bastia, document de droit public. Ce dernier a été approuvé le 18 décembre 2009.  
 
La présente procédure de mise en concordance est menée dans le cadre de l'article L. 442-11 du code 
de l'Urbanisme (CU), qui dispose que « Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu intervient postérieurement au permis d'aménager d'un 
lotissement, l'autorité compétente peut, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'Environnement et délibération du conseil municipal, modifier tout ou 
partie des documents du lotissement, et notamment le règlement et le cahier des charges, qu'il soit 
approuvé ou non approuvé, pour mettre en concordance ces documents avec le plan local d'urbanisme 
ou le document d'urbanisme en tenant lieu, au regard notamment de la densité maximale résultant de 
l'application de l'ensemble des règles du document d'urbanisme ». 
 
La décision portant modification des documents du lotissement prendra la forme d'un arrêté de mise 
en concordance, après l’enquête publique réalisée conformément aux articles L. 123-1 à L. 123-19 et 
R. 123-1 à R. 123-46 du code de l'Environnement (CE) et délibération motivée du conseil municipal. 
 
Le présent projet de mise en concordance, porté par la municipalité de Bastia, s’articule autour des 
objectifs suivants : 
 

- Actualisation des dispositifs obsolètes contenus dans les documents des lotissements ; 
- Sécurisation juridique des propriétaires. 

 
1.2. Cadre règlementaire 

 
Cette enquête s’inscrit dans le cadre du Code de l’Environnement (CE) qui soumet à enquête publique 
les décisions susceptibles d’affecter l’environnement (Article L.123-1 CE). 
 
Le projet de mise en concordance des documents du lotissement « Colombani » entre dans ce champ 
d’application.  
 

1.3. Déroulement de la procédure  
 
La procédure est conduite par la ville de Bastia, selon les modalités suivantes : 
 
§ Organisation de l'enquête publique  
 
La Ville a sollicité la désignation d'un commissaire enquêteur auprès du Président du Tribunal 
Administratif de Bastia.  
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Le Maire a décidé de l'ouverture de l'enquête publique, dont la durée est fixée selon l’article L. 123-9 
du CE. 
 
Article L. 123-9 du CE 
« La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de 
l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant 
l'objet d'une évaluation environnementale. 
La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant 
pas l'objet d'une évaluation environnementale. 
Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut 
prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser 
une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de 
l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue 
initialement pour la fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10. » 
 
La procédure d’adaptation du cahier des charges du lotissement « Colombani » pour rendre ce 
document cohérent avec le PLU n’entre pas dans le champ de l’évaluation environnementale telle que 
défini à l’article R. 122-2 du code de l’Environnement (CE), en particulier, au travail de la nomenclature 
définie en annexe dudit article. Cette nomenclature privilégie en effet, une approche par projet.  
Les seuils s’apprécient donc au regard des caractéristiques du projet. Au cas d’espèce, le projet de mise 
en cohérence n’a aucune incidence sur l’environnement. Il en découle que le projet n’est soumis ni à 
évaluation environnementale, ni à examen au cas par cas. 
 
Pendant toute la durée de l'enquête un registre est tenu à la disposition du public pour qu'il y soit 
consigné ses observations. Celles-ci peuvent être adressées au commissaire enquêteur par courrier à 
la Mairie, ou par voie dématérialisée. 
 
La publicité de l'enquête publique sera assurée conformément aux articles L. 123-10 et R. 123-9 à R. 
123-11 du Code de l'Environnement. 
 
Article L. 123-10 du CE 
« Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie 
dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon 
l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication locale. » 
 
Article R. 123-9 du CE 
« I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations 
mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après 
concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté 
précise notamment : 
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi 
que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès 
de laquelle des informations peuvent être demandées ; 
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2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative 
à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête 
; 
3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut 
transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre 
dématérialisé, l'arrêté indique l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses 
observations et propositions ; 
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par 
un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra 
consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 
7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre 
État, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur 
l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 
duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ; 
8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 
ou de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou 
programmes soumis à enquête. 
II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête 
publique. 
Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. » 
 
Article R. 123-10 du CE 
« Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du 
dossier et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation 
de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. 
Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où 
est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-
journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 
Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée de 
l'enquête. » 
 
Article R. 123-11 du CE 
« I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est 
publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les 
huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 
départements concernés. Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau 
national, cet avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins 
avant le début de l'enquête. 
II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, 
sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente 
transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui 
le met en ligne au moins quinze jours avant le début de la participation. 
III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être 
publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 
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Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire 
desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. 
Pour les plans et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désigné les 
préfectures et sous-préfectures. 
Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de 
celle-ci. 
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de 
l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier 
fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. 
IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, 
le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du 
projet. 
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de là ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes 
à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement. » 
 
§ Approbation de la mise en concordance du cahier des charges du lotissement avec le PLU de 

Bastia : cette approbation sera décidée par arrêté du Maire après délibération du conseil 
municipal ; 

 
§ Les modifications apportées aux cahiers des charges seront opposables aux co-lotis dès la 

publication de l'arrêté de mise en concordance au service de la publicité foncière compétent. 
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2. ENJEUX DE LA PROCÉDURE DE MISE EN CONCORDANCE 
 

2.1. Exposé de la problématique 
 
En janvier 1978, date d’entrée en vigueur du décret n°77-860 du 26 juillet 1977 relatif aux lotissements, 
le cahier des charges n’a plus à être approuvé par l’autorité administrative. Ce document s’analyse 
comme un contrat d’adhésion auquel souscrivent nécessairement les acquéreurs des lots et n’est donc 
pas opposable à l’administration lors de l’instruction des permis de construire sur un lot. 
 
En revanche, avant cette date, lorsque ce document avait fait l’objet d’une approbation administrative, 
sa nature devenait « hybride ». Il restait un document contractuel mais doublé d’un caractère 
réglementaire du fait de cette approbation. 
 
Tel est le cas pour le lotissement « Colombani », dont le cahier des charges a été approuvé par 
l’administration.  
 
Ce cahier des charges contient des clauses dites de "nature règlementaire", à savoir des clauses 
organisant l'occupation et l'utilisation des lots prenant l'apparence des prescriptions pouvant être 
insérées dans un règlement de lotissement, ou figurer dans un règlement de PLU. 
La délivrance des premiers permis de construire sur les lots qu'ils couvrent est conditionnée par leur 
respect. 
 
Par la suite, le PLU de Bastia a été approuvé le 18 Décembre 2009. Le document a pour objectif 
d’assurer une cohérence en termes de densité, de hauteurs à la zone considérée.  
 
Ce contexte peut donc conduire à des situations contradictoires. En effet, une autorisation 
d'urbanisme peut être délivrée par l'administration en méconnaissance du cahier des charges du 
lotissement.  
Ainsi, l'autorisation délivrée pourrait être conforme au PLU, mais contraire aux dispositions contenues 
dans le cahier des charges. 
 

2.2. Mise en concordance du cahier des charges avec le PLU 
 
En l'espèce, le lotissement « Colombani » datant de 1952, comporte comme document unique, un 
cahier des charges. Celui-ci constitue alors à la fois, un contrat de droit privé et un règlement. En effet, 
ayant été rédigé antérieurement au décret n°77-860 du 26 juillet 1977, les règles d’urbanisme qu’ils 
contient sont alors opposables à l’administration lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme.  
 
Cette problématique conduit donc la Ville à mettre en œuvre la procédure de mise en concordance du 
cahier des charges du lotissement avec le PLU prévue par l'article L. 442-11 du Code de l'Urbanisme.  
 
L'objectif de cette procédure est de mettre en harmonie ce document afin d'unifier les règles 
opposables.  
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3. LOTISSEMENT « COLOMBANI » 
 

3.1. Présentation 
 
Le lotissement « Colombani » est situé au Nord de la commune, dans le secteur du Castagno à 
proximité de l’hyper-centre. Ce lotissement est bordé au Nord par le chemin communal du Villayet et 
au Sud-Est, ainsi qu’au Sud-Ouest, par des résidences.  
 
La création du lotissement « Colombani » a été autorisée par acte notarial en date du 17 octobre 1952, 
édité par Maître Charles MINGALON. Ce texte de portée réglementaire approuve également le cahier 
des charges. 
 

 
Localisation du lotissement « Colombani » 
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Localisation du lotissement « Colombani » 

 

 
Périmètre du lotissement « Colombani » 
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3.2. Les divergences entre l’acte notarial valant cahier des charges et le règlement du PLU 
 
Le périmètre du lotissement « Colombani » est inclus dans la zone suivante : 
 
Zone UC 
 
Cette zone est urbanisée sous forme mixte d’immeubles collectifs et d’habitat individuel en 
prolongement du centre ancien. La mixité de cette zone est à préserver. Elle se compose de trois 
secteurs qui se définies selon la morphologie du tissu urbain existant. Ils se différencient notamment 
par les hauteurs des constructions et la densité autorisée :  

- UCa (15,8 ha) hauteur limitée à 15 m (R+4) ; 
- UCb (9,4 ha) hauteur limitée à 12 m (R+3) ; 
- UCc (42,04 ha) hauteur limitée à 9 m (R+2). 

 
Le règlement intégral de la zone UC se trouve en annexe. 
 

Dispositions du cahier des charges du lotissement (à 
supprimer) 

Dispositions du règlement du PLU 
(applicables actuellement) 

 
Seuls les articles surlignés sont concernés par les dispositions 
du règlement du PLU. 

 
Document graphique du PLU : Zone UC, 
secteur UCa du PLU. 
 
CHAPITRE III – ZONE UC 
 
Rappel : 
Sont également applicables les « 
Dispositions Générales » figurant au titre I 
du présent règlement 
 
Extrait du rapport de présentation : 
Zone urbanisée sous forme mixte 
d’immeubles collectifs et d’habitat 
individuel en prolongement du centre 
ancien. 
Elle se compose de trois secteurs qui se 
différencient par les hauteurs des 
constructions et la densité autorisée : 
-UCa 
-UCb  
-UCc 
 
Article 2-UC- Type d’occupation et de 
l’utilisation du sol soumis à conditions 
spéciales 
1. Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés 
: 





p. 11 
 

 

- à une utilisation de chauffage 
- aux besoins techniques impératifs d’une 
activité autorisée sous réserve qu’ils soient 
conçus et mis en œuvre de façon à ne pas 
entraîner pour le voisinage existant ou 
prévu par la vocation de la zone des 
incommodités ou des risques importants et 
qu’ils soient liés aux activités des quartiers. 
 
2. Les installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à 
déclaration ou à autorisation, à l’ensemble 
des conditions suivantes : 
- qu’elles constituent l’annexe d’une 
activité autorisée sur le même fond de 
propriété et qu’elles soient indispensables 
au fonctionnement de l’établissement ; 
- que leur implantation ne présente pas de 
risque pour la sécurité des personnes et des 
biens environnants ; 
- qu’elles n’entraînent pas pour leur 
voisinage de nuisances inacceptables, soit 
en raison de leur caractère peu nuisant, soit 
du fait de mesures prises pour l’élimination 
de ces nuisances ; 
- que leur volume et leur aspect soient 
traités en cohérence avec la construction 
principale, ou qu’elles soient intégrées à 
cette dernière. 
 
3. Sont autorisées les constructions à usage 
d’activités commerciales ou artisanales à 
condition de ne pas excéder une surface de 
plancher hors œuvre nette de 300 m2 par 
unité. L’extension d’une construction ayant 
atteint ce seuil n’est pas autorisée. 
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Article 9-UC- Emprise au Sol 
L’emprise au sol des constructions, à 
l’exception des constructions à usage de 
parking dont l’emprise au sol n’est pas 
réglementée, ne pourra excéder 40 % de la 
superficie de la parcelle. 
 
Article 10-UC- Hauteur maximum des 
constructions 
La hauteur des constructions est définie et 
mesurée comme il est indiqué à l’annexe 10 
du présent règlement. 
Elle ne doit pas excéder : 
- 15 m (R+4) dans le secteur UCa, 
- 12 m (R+3) dans le secteur UCb, 
- 9 m à 12 m (R+2 à R+3 pour 50 % de 

l’opération) dans le secteur UCc.  
 
Annexe 10  
Définition de la hauteur : 
La hauteur des constructions est mesurée à 
partir du sol naturel jusqu’à l’égout de 
toiture ou au niveau supérieur de 
l’acrotère, ouvrage techniques, cheminées 
et autres superstructures exclus. 
Appréciation de la hauteur : 
La hauteur du bâtiment sera sensiblement 
égale à la hauteur moyenne dominante des 
constructions environnantes ou à venir 
dans le cas d’un projet d’ensemble, situées 
de part et d’autre de la voie et dans 
l’alignement du terrain d’assiette. 
Terrain pentue : 
En cas de terrain en pente, les constructions 
devront être implantées en respectant dans 
toute la mesure du possible la pente 
naturelle du terrain. En conséquence, les 
mouvements du terrain seront limités à ce 
qui est strictement nécessaire. 
Voie en déclivité : 
Sur les voies en déclivité la hauteur 
effective des constructions nouvelles peut 
dépasser de 1,50 m la limite prescrite par le 
règlement de zone sous la réserve d’une 
cohérence d’ensemble. Cette disposition 
n’est pas applicable à la zone UA. 
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4. CONSÉQUENCE DE LA MISE EN CONCORDANCE 
 

 
En effet, le tableau comparatif fait apparaître des divergences entre les dispositions du cahier des 
charges du lotissement et celles du PLU applicable à la zone concernée. 
Cette situation étant de nature à générer des difficultés juridiques il convient de mettre en cohérence 
les deux documents. 
La mise en cohérence aura pour conséquence la suppression, au sein du cahier des charges du 
lotissement, des articles 1, 3 et 5 de l’article quatorzième.  
 
À l'issue de l'enquête publique, au cours de laquelle toute personne pourra déposer ses observations, 
le conseil municipal de Bastia sera saisi pour avis. 
 
Un arrêté municipal prescrira alors la mise en concordance, lequel sera publié au Bureau des 
Hypothèques par les soins d'un notaire et fera l'objet de mesures de publicité régulières. 
  

L'objet de la mise en concordance consiste donc à supprimer la portée des clauses précédemment 
énoncées, afin que les règles d'urbanisme reposent exclusivement sur celles du PLU. 
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ANNEXE 1 : EXTRAIT DE LA CARTOGRAPHIE DU PLU CONCERNANT LE LOTISSEMENT 
« COLOMBANI » 
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ANNEXE 2 : REGLEMENT DE LA ZONE UC DU PLU 
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ANNEXE 3 : CAHIER DES CHARGES DU LOTISSEMENT « COLOMBANI » 
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1. CADRE RÉGLEMENTAIRE ET DÈROULEMENT DE LA PROCÉDURE 
 

1.1. Objet de l’enquête 
 
L'enquête publique porte sur le projet de mise en concordance du cahier des charges du lotissement 
de la « Zone Industrielle », document de droit privé, avec le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la 
commune de Bastia, document de droit public. Ce dernier a été approuvé le 18 décembre 2009.  
 
La présente procédure de mise en concordance est menée dans le cadre de l'article L. 442-11 du code 
de l'Urbanisme (CU), qui dispose que « Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu intervient postérieurement au permis d'aménager d'un 
lotissement, l'autorité compétente peut, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'Environnement et délibération du conseil municipal, modifier tout ou 
partie des documents du lotissement, et notamment le règlement et le cahier des charges, qu'il soit 
approuvé ou non approuvé, pour mettre en concordance ces documents avec le plan local d'urbanisme 
ou le document d'urbanisme en tenant lieu, au regard notamment de la densité maximale résultant de 
l'application de l'ensemble des règles du document d'urbanisme ». 
 
La décision portant modification des documents du lotissement prendra la forme d'un arrêté de mise 
en concordance, après l’enquête publique réalisée conformément aux articles L. 123-1 à L. 123-19 et 
R. 123-1 à R. 123-46 du code de l'Environnement (CE) et délibération motivée du conseil municipal. 
 
Le présent projet de mise en concordance, porté par la municipalité de Bastia, s’articule autour des 
objectifs suivants : 
 

- Actualisation des dispositifs obsolètes contenus dans les documents des lotissements ; 
- Sécurisation juridique des propriétaires. 

 
1.2. Cadre règlementaire 

 
Cette enquête s’inscrit dans le cadre du Code de l’Environnement (CE) qui soumet à enquête publique 
les décisions susceptibles d’affecter l’environnement (Article L.123-1 CE). 
 
Le projet de mise en concordance des documents du lotissement de la « Zone Industrielle » de Bastia 
entre dans ce champ d’application.  
 

1.3. Déroulement de la procédure  
 
La procédure est conduite par la ville de Bastia, selon les modalités suivantes : 
 
§ Organisation de l'enquête publique  
 
La Ville a sollicité la désignation d'un commissaire enquêteur auprès du Président du Tribunal 
Administratif de Bastia.  
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Le Maire a décidé de l'ouverture de l'enquête publique, dont la durée est fixée selon l’article L. 123-9 
du CE. 
 
Article L. 123-9 du CE 
« La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de 
l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant 
l'objet d'une évaluation environnementale. 
La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant 
pas l'objet d'une évaluation environnementale. 
Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut 
prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser 
une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de 
l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue 
initialement pour la fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10. » 
 
La procédure d’adaptation du cahier des charges du lotissement de la « Zone Industrielle » pour rendre 
ce document cohérent avec le PLU, n’entre pas dans le champ de l’évaluation environnementale telle 
que défini à l’article R. 122-2 du code de l’Environnement (CE), en particulier, au travail de la 
nomenclature définie en annexe dudit article. Cette nomenclature privilégie en effet, une approche 
par projet.  
Les seuils s’apprécient donc au regard des caractéristiques du projet. Au cas d’espèce, le projet de mise 
en cohérence n’a aucune incidence sur l’environnement. Il en découle que le projet n’est soumis ni à 
évaluation environnementale, ni à examen au cas par cas. 
 
Pendant toute la durée de l'enquête un registre est tenu à la disposition du public pour qu'il y soit 
consigné ses observations. Celles-ci peuvent être adressées au commissaire enquêteur par courrier à 
la Mairie, ou par voie dématérialisée. 
 
La publicité de l'enquête publique sera assurée conformément aux articles L. 123-10 et R. 123-9 à R. 
123-11 du Code de l'Environnement. 
 
Article L. 123-10 du CE 
« Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie 
dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon 
l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication locale. » 
 
Article R. 123-9 du CE 
« I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations 
mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après 
concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté 
précise notamment : 
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi 
que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès 
de laquelle des informations peuvent être demandées ; 
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2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative 
à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête 
; 
3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut 
transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre 
dématérialisé, l'arrêté indique l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses 
observations et propositions ; 
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par 
un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra 
consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 
7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre 
État, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur 
l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 
duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ; 
8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 
ou de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou 
programmes soumis à enquête. 
II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête 
publique. 
Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. » 
 
Article R. 123-10 du CE 
« Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du 
dossier et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation 
de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. 
Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où 
est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-
journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 
Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée de 
l'enquête. » 
 
Article R. 123-11 du CE 
« I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est 
publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les 
huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 
départements concernés. Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau 
national, cet avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins 
avant le début de l'enquête. 
II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, 
sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente 
transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui 
le met en ligne au moins quinze jours avant le début de la participation. 
III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être 
publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 
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Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire 
desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. 
Pour les plans et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désigné les 
préfectures et sous-préfectures. 
Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de 
celle-ci. 
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de 
l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier 
fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. 
IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, 
le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du 
projet. 
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de là ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes 
à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement. » 
 
§ Approbation de la mise en concordance du cahier des charges du lotissement avec le PLU de 

Bastia : cette approbation sera décidée par arrêté du Maire après délibération du conseil 
municipal ; 

 
§ Les modifications apportées aux cahiers des charges seront opposables aux co-lotis dès la 

publication de l'arrêté de mise en concordance au service de la publicité foncière compétent. 
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2. ENJEUX DE LA PROCÉDURE DE MISE EN CONCORDANCE 
 

2.1. Exposé de la problématique 
 
En janvier 1978, date d’entrée en vigueur du décret n°77-860 du 26 juillet 1977 relatif aux lotissements, 
le cahier des charges n’a plus à être approuvé par l’autorité administrative. Ce document s’analyse 
comme un contrat d’adhésion auquel souscrivent nécessairement les acquéreurs des lots et n’est donc 
pas opposable à l’administration lors de l’instruction des permis de construire sur un lot. 
 
En revanche, avant cette date, lorsque ce document avait fait l’objet d’une approbation administrative, 
sa nature devenait « hybride ». Il restait un document contractuel mais doublé d’un caractère 
réglementaire du fait de cette approbation. 
 
Tel est le cas pour le lotissement de la « Zone Industrielle » de Bastia, dont le cahier des charges a été 
approuvé par l’administration.  
 
Ce cahier des charges contient des clauses dites de "nature règlementaire", à savoir des clauses 
organisant l'occupation et l'utilisation des lots prenant l'apparence des prescriptions pouvant être 
insérées dans un règlement de lotissement, ou figurer dans un règlement de PLU. 
La délivrance des premiers permis de construire sur les lots qu'ils couvrent est conditionnée par leur 
respect. 
 
Par la suite, le PLU de Bastia a été approuvé le 18 Décembre 2009. Le document a pour objectif 
d’assurer une cohérence en termes de densité, de hauteurs à la zone considérée.  
 
Ce contexte peut donc conduire à des situations contradictoires. En effet, une autorisation 
d'urbanisme peut être délivrée par l'administration en méconnaissance du cahier des charges du 
lotissement.  
Ainsi, l'autorisation délivrée pourrait être conforme au PLU, mais contraire aux dispositions contenues 
dans le cahier des charges. 
 

2.2. Mise en concordance du cahier des charges avec le PLU 
 
En l'espèce, le lotissement de la « Zone Industrielle » de Bastia datant de 1968, comporte comme 
document unique, un cahier des charges. Celui-ci constitue alors à la fois, un contrat de droit privé et 
un règlement. En effet, ayant été rédigé antérieurement au décret n°77-860 du 26 juillet 1977, les 
règles d’urbanisme qu’ils contient sont alors opposables à l’administration lors de l’instruction des 
autorisations d’urbanisme.  
 
Cette problématique conduit donc la Ville à mettre en œuvre la procédure de mise en concordance du 
cahier des charges du lotissement avec le PLU prévue par l'article L. 442-11 du Code de l'Urbanisme.  
 
L'objectif de cette procédure est de mettre en harmonie ce document afin d'unifier les règles 
opposables.  
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3. LOTISSEMENT DE LA « ZONE INDUSTRIELLE » 
 

3.1. Situation 
 
Le lotissement de la « Zone Industrielle » est situé au Sud du territoire bastiais. Ce lotissement est 
bordé, à l’Est par la route Territoriale 11, au Nord par la Z.A.C. Activités Économiques, à l’Ouest par la 
Rue Claude Papi et au Sud par un chemin communal Vulpaghju de Furiani. 
 
La création du lotissement de la « Zone Industrielle » a été autorisée par acte notarial en date du 26 
août 1968. Ce texte de portée réglementaire approuve également le cahier des charges dans ces 
annexes. 
 

 
Localisation du lotissement de la « Zone Industrielle » 
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Localisation du lotissement de la « Zone Industrielle » 

 

 
Périmètre du lotissement de la « Zone Industrielle » de Bastia 
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3.2. Les divergences entre l’acte notarial valant cahier des charges et le règlement du PLU 
 
Le périmètre du lotissement de la « Zone Industrielle » est inclus dans la zone suivante : 
 
Zone UI 
 
Cette zone est destinée aux activités et services située aux abords de la N193 à Erbajolo. 
La hauteur est limitée à 9 m (R+1). 
La zone UI destinée aux activités devra respecter le règlement de la zone UZAa. 
 
Le règlement intégral de la zone UI se trouve en annexe. 
 

Dispositions du cahier des charges du lotissement (à 
supprimer) 

Dispositions du règlement du PLU 
(applicables actuellement) 

 
Seuls les articles surlignés sont concernés par les dispositions 
du règlement du PLU. 

 
Document graphique du PLU : Zone UI du 
PLU 
 
CHAPITRE VI – ZONE UI 
 
Rappel : 
Sont également applicables les « 
Dispositions Générales » figurant au titre I 
du présent règlement 
 
Extrait du rapport de présentation : 
Zone destinée aux activités et services. 
La zone UI a destinée aux activités devra 
respecter le règlement de la zone UZA a. 
 
Article 2-UI- Types d’occupation ou 
d’installation du sol soumis à conditions 
spéciales 
1. Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont 
liés : 
- à une utilisation de chauffage ou de 
climatisation ; 
- à une activité ayant un caractère de 
service aux usagers de véhicules ; 
- aux besoins techniques impératifs d’une 
activité autorisée sous réserve qu’ils 
soient conçus et mis en œuvre de façon à 
ne pas entraîner pour le voisinage existant 
ou prévu par la vocation de la zone des 
incommodités ou des risques importants 
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et qu’ils soient liés aux activités des 
quartiers. 
2. Les installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à 
déclaration ou à autorisation, à condition : 
- que leur implantation ne présente pas de 
risque pour la sécurité des personnes et 
des biens environnants ; 
- qu’elles n’entraînent pas pour leur 
voisinage de nuisances inacceptables, soit 
en raison de leur caractère peu nuisant, 
soit du fait de mesures prises pour 
l’élimination de ces nuisances. 
3. La création de locaux à usage 
d’habitation s’ils correspondent à la 
nécessité d’une présence permanente 
dans l’établissement. 
4. Les dépôts et installations de stockage à 
condition qu’ils soient directement liés 
aux nécessités de fonctionnement d’une 
activité autorisée et implantés sur le 
même terrain que ladite activité. 
 
 
Article 6-UI- Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
1. Les constructions à édifier sont 
implantées hors des emprises et des 
trouées prévues pour les voies, ainsi que 
des marges de reculement, lorsqu’elles 
sont indiquées aux documents 
graphiques. 
2. A défaut desdites indications, les 
constructions à édifier sont distantes d’au 
moins 4 m de des limites d’emprise des 
voies existantes, à modifier ou à créer, 
ouvertes à la circulation automobile. 
3. Dans tous les cas, des retraits 
particuliers peuvent être imposés pour 
tout motif de sécurité ou d’aménagement 
urbain. 
4. Le long de la R.N. 193, les constructions 
nouvelles devront être implantées à une 
distance minimum de 25 m de l’axe de 
cette voie. 
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Article 7-UI- Implantation des 
constructions par rapport aux limites 
séparatives 
1. La distance comptée horizontalement 
de tout point d’une construction au point 
le plus proche de la limite séparative doit 
être au moins égale à 5 m. Cette distance 
pourra toutefois être ramenée à 3 m pour 
des questions d’urbanisme et 
d’architecture, notamment dans le cas 
d’extension pour respecter l’alignement 
des constructions existantes. 
2. Toutefois, l’implantation des 
constructions pourra être réalisée en 
limite séparative lorsque deux 
constructeurs présentant un projet 
commun ou lorsque la façade en 
mitoyenneté de la construction implantée 
en limite séparative est réalisée de façon à 
présenter un degré coupe-feu conforme 
aux dispositions réglementaires 
applicables à l’établissement considéré du 
point de vue de l’isolement vis à vis des 
tiers. En outre cette disposition ne peut 
être mise en œuvre qu’à la condition 
qu’elle n’engendre pas un développé de 
façade plan et continu supérieur à 60 m et 
que la cohérence volumétrique et 
architecturale entre les constructions soit 
assurée. 
 
Article 8-UI- Implantation des 
constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 
La distance minimum entre deux 
constructions non contiguës ne peut être 
inférieure à 5 m. 
 
 
Article 10-UI- Hauteur maximum des 
constructions 
La hauteur des constructions est définie et 
mesurée comme il est indiqué à l’annexe 
10 du présent règlement. 
Elle ne doit pas excéder 9 m. Toutefois, 
pour les équipements hôteliers, cette 
hauteur maximum est portée à 15 m. 
Pour la zone UI a, la hauteur autorisée est 
18 m. 
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Article 9-UI- Emprise au sol 
L’emprise au sol des constructions ne peut 
excéder 50% de la superficie de la parcelle, 
compte non tenu des aménagements 
externes tels qu’aires de stationnement, 
abords paysagés, installations techniques, 
etc. 
 

 
 

4. CONSÉQUENCE DE LA MISE EN CONCORDANCE 
 

 
En effet, le tableau comparatif fait apparaître des divergences entre les dispositions du cahier des 
charges du lotissement et celles du PLU applicable à la zone concernée. 
Cette situation étant de nature à générer des difficultés juridiques il convient de mettre en cohérence 
les deux documents. 
La mise en cohérence aura pour conséquence la suppression, au sein du cahier des charges du 
lotissement, des articles 5, 6, 7, 8 et 9. Les paragraphes 2 et 3 ne changent pas. 
 
À l'issue de l'enquête publique, au cours de laquelle toute personne pourra déposer ses observations, 
le conseil municipal de Bastia sera saisi pour avis. 
 
Un arrêté municipal prescrira alors la mise en concordance, lequel sera publié au Bureau des 
Hypothèques par les soins d'un notaire et fera l'objet de mesures de publicité régulières. 
  

L'objet de la mise en concordance consiste donc à supprimer la portée des clauses précédemment 
énoncées, afin que les règles d'urbanisme reposent exclusivement sur celles du PLU. 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 : EXTRAIT DE LA CARTOGRAPHIE DU PLU CONCERNANT LE LOTISSEMENT DE LA « ZONE 
INDUSTRIELLE » DE BASTIA 
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ANNEXE 2 : REGLEMENT DE LA ZONE UI DU PLU 
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ANNEXE 3 : CAHIER DES CHARGES DU LOTISSEMENT DE LA « ZONE INDUSTRIELLE » DE BASTIA 
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ARRÊTÉ 

prescrivant l’enquête publique relative à la mise en concordance du 
« lotissement Colombani » et du lotissement de «  la Zone Industrielle  », avec le Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de BASTIA 

 

 

Le Maire ; 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.442-9 à L 442-11 ; 

Vu le code de l’environnement ; notamment les articles L 123-1 et suivants, R 123-1 et 
suivants,  

Vu la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d’amélioration des 
relations entre l’Administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, 
social et fiscal : 

VU la loi n°83-630 du 12 juillet 1983, relative à la démocratisation des enquêtes publiques et 
à la protection de l’environnement ; 

VU le décret n°85-453 du 23 avril 1985 pris en application de la loi susvisée ; 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 Décembre 2009 approuvant le Plan 
local d’urbanisme 

VU la décision N° E21000012/20 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Bastia, en date du 17 Mars 2021. 

VU les pièces du dossier soumis à l’enquête publique ; 

  

ARRÊTE 

  

Article 1er : le projet de mise en concordance des cahiers des charges des lotissements 
suivants : 

 
°Lotissement Zone Industrielle de Bastia (ZI Erbajolu) 
 
°Lotissement Colombani (Castagnu)  
 
Avec le plan local d’urbanisme de Bastia, est soumis à enquête publique concomitante 
pendant une durée de 23 jours, du Mardi 4 Mai 2021 à 9h au Jeudi 27 Mai 2021 à 17h. 





 

Article 2 : Le projet porte sur une modification des dispositions des cahiers des charges des 
lotissements pré cités afin de les mettre en concordance avec les règles fixées dans le Plan 
Local d’Urbanisme et de réduire ainsi les risques contentieux à l’avenir.  

Article 3 : L’enquête publique se déroulera durant 23 jours à compter du Mardi 4 Mai 2021 à 
9h au Jeudi 27 Mai 2021 à 17h. 

Article 4 : Monsieur Gérard PERFETTINI a été désigné en qualité de Commissaire-
Enquêteur et Monsieur Don-Jean ROMANACCE a été désigné en qualité de commissaire 
enquêteur suppléant par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de BASTIA.  

Article 5 : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié par les 
soins du Maire quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit 
premiers jours de l’enquête en caractères apparents dans deux journaux locaux. Il sera aussi 
mis en ligne sur le site de la ville quinze jours avant le début de l’enquête. 

Article 6 : Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles côtés et 
paraphés par le Commissaire-Enquêteur seront déposés à la mairie de BASTIA du Mardi 4 
Mai 2021 au Jeudi 27 Mai 2021 inclus afin que chacun puisse en prendre connaissance aux 
heures d’ouverture de 8h à 12 h et de 13h30 h à 17 h. Un poste informatique sera également 
mis à la disposition du public pour la consultation du dossier.  

Les pièces du dossier d’enquête publique seront également consultables sur le site internet de 
la ville : https://www.registre-dematerialise.fr/2444   

Article 7 : Les observations et propositions du public portant sur l’objet de l’enquête pourront 
être, pendant toute la durée de l’enquête : 

- consignées dans le registre visé à l’article 6, 
- adressées par voie postale à l’intention du commissaire enquêteur à l’adresse suivante : 

Mairie de Bastia - rond-point Guidicelli - 20200 Bastia, 
- déposées par voie électronique sur le registre numérique dématérialisé accessible 7j/7j, 

24h/24h, depuis l’adresse : enquete-publique-2444@registre-dematerialise.fr 

Article 8 : Le Commissaire-Enquêteur se tiendra à la disposition des personnes ou des 
représentants d’associations qui demanderont à être entendus. Il les recevra en Mairie, située 
au rond-point GUIDICELLI 20200 BASTIA, au rez-de-chaussée du bâtiment, bureau des 
risques incendie, aux dates et horaires suivantes : 

- Mardi 4 Mai 2021 de 9h00 à 12h00,  
- Mardi 18 Mai 2021 de 9h00 à 12h00, 
- Jeudi 27 Mai 2021 de 14h00 à 17h00.  

Article 9 : À l’expiration du délai d’enquête, le registre sera clos et signé par le commissaire 
enquêteur ; celui-ci remettra au Maire dans un délai 30 jours à compter de la fin de l’enquête, 
le dossier complet avec : 





- son rapport qui relatera le déroulement de l’enquête ainsi que les observations et les 
propositions recueillies, 

- ses conclusions motivées. 

Article 10 : Une copie du rapport et des conclusions sera communiquée par le Maire au Préfet 
ainsi qu’au Président du Tribunal Administratif de BASTIA. Le rapport et les conclusions 
motivées du Commissaire-Enquêteur seront tenus à la disposition du public à la mairie aux 
jours et heures habituels d’ouverture pendant un an. Les personnes intéressées pourront en 
obtenir communication dans les conditions prévues au titre 1er de la loi du 17 juillet 1978. 

Article 11 : Les frais d’organisation de l’enquête sont à la charge de la commune. 

Article 12 : Monsieur le Maire de Bastia et Monsieur le commissaire enquêteur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Copie du présent arrêté sera adressée : 

 - au Tribunal Administratif de Bastia  

- au Commissaire-Enquêteur, 

- à Monsieur le Préfet du département de la Haute-Corse. 

 

 

    Bastia, le 8 Avril 2021 

    Le Maire 

 

 

    Pierre SAVELLI 

 
 

Signé par : Pierre SAVELLI
Date : 12/04/2021
Qualité : MAIRE





 
 
 

Ville de Bastia, enquête publique 
 
Par arrêté en date du 9 Avril 2021, Monsieur le Maire de Bastia a prescrit une enquête publique relative 
à la mise en concordance du cahier des charges de deux lotissements avec le PLU. 
Le projet porte sur une modification des dispositions des cahiers des charges de deux lotissements, le 
« Lotissement Colombani » et le « Lotissement Zone Industrielle de Bastia », afin de les mettre en 
concordance avec les règles fixées dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Bastia, et 
de réduire ainsi les risques contentieux à l’avenir. 
L’enquête publique se déroulera durant 23 jours, à compter du Mardi 4 Mai 2021 à 9h00 au Jeudi 27 
Mai 2021 à 17h00. 
 
Monsieur Gérard PERFETTINI a été désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Bastia en qualité de commissaire enquêteur, ainsi que Monsieur Don-Jean ROMANACCE en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant. 
 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public ou des représentants d’associations qui 
demanderont à être entendus. Il les recevra en Mairie, située au rond-point GUIDICELLI 20200 BASTIA, 
au rez-de-chaussée du bâtiment, bureau des risques incendie, aux dates et horaires suivantes : 

- Mardi 4 Mai 2021 de 9h00 à 12h00,  
- Mardi 18 Mai 2021 de 9h00 à 12h00,  
- Jeudi 27 Mai 2021 de 14h00 à 17h00.  

Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles cotés et paraphés par le 
commissaire enquêteur seront déposés à la mairie de BASTIA du Mardi 4 Mai 2021 au Jeudi 27 Mai 
2021 inclus afin que chacun puisse en prendre connaissance aux heures d’ouverture de 8h à 12 h et 
de 13h30 à 17 h. Un poste informatique sera également mis à la disposition du public pour la 
consultation du dossier.  

Les pièces du dossier d’enquête publique seront également consultables sur le site internet de la ville 
: https://www.registre-dematerialise.fr/2444  

Durant la durée de l’enquête publique, soit du Mardi 4 Mai 2021 à 9h00 au Jeudi 27 Mai 2021 à 17h00, 
les observations et propositions du public portant sur l’objet de l’enquête pourront être : 

- Consignées dans le registre papier,  
- Adressées par voie postale à l’intention du commissaire enquêteur à l’adresse suivante : Mairie 

de Bastia - rond-point Guidicelli - 20200 Bastia,  
- Déposées par voie électronique sur le registre numérique dématérialisé accessible 7j/7j, 

24h/24h, depuis l’adresse : enquete-publique-2444@registre-dematerialise.fr  

Au terme de l’enquête publique, le commissaire enquêteur rendra son avis dans un délai de 30 jours. 
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ANNONCES LÉGALES

Selon  l’arrêté  du  21  décembre 2012, modifié par arrêté du 7 décembre 2020, relatif au  tarif annuel et  aux modalités de  publication des annonces judiciaires et
légales le prix de la ligne de référence des annonces légales pour l’année 2021 est fixé au tarif de base de 4,07 euros pour la Corse-du-Sud et la Haute-Corse.

AVIS D’INFORMATION

Nom et adresse officiels de l'organisme
acheteur :
COLLECTIVITÉ DE CORSE
22 Cours Grandval - BP 215
20187 AIACCIU Cedex 1
Tél : +33 495516464 - Fax : +33 495516621
Courriel : commande.publique@isula.corsica
Adresse internet : https://www.isula.corsica
Objet du marché : Activités du musée de l'Alta
Rocca dans le cadre du projet GRITACCESS
– RELANCE.
Numéro de référence : 2021-8DP-0122
Date limite de remise des offres : 28 avril
2021 à 12h00
Modalités de retrait de l’avis d’appel public à
la concurrence complet ainsi que du dossier
de consultation Sur le profil acheteur de la
Collectivité de Corse à l'adresse suivante :
https://marchespublics.isula.corsica/
Date d'envoi du présent avis à la publication : 
9 avril 2021

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

MARCHÉ DE PRESTATIONS
INTELLECTUELLES

Nom et adresse officiels de l'organisme
acheteur :
COMMUNE DE ZICAVO
Quartier de l'Église
20132 ZICAVO
Adresse internet du profil d'acheteur :
https://www.achatspublicscorse.com
Objet du marché : 
Maitrise d’œuvre pour la réhabilitation du
réseau AEP du village.
Procédure de passation :
Procédure adaptée ouverte soumise aux
dispositions des articles L.  2123-1 et R.  2123-
1 1° du Code de la commande publique. 
Modes de retrait des documents de la
consultation :
Téléchargement gratuit du dossier de
consultation et de l’avis d’appel à la concurrence
sur le profil d’acheteur.
Modalités et Adresse de remise des plis :
Les soumissionnaires doivent transmettre
leur offre par voie électronique via le profil
acheteur. Pour les modalités de remise des plis
électroniques, se référer au règlement de
consultation. 

Critères d'attribution : 
Valeur technique : 70%
Prix des prestations : 30%
Le pouvoir adjudicateur pourra procéder à
une négociation avec les candidats ayant
remis une offre recevable.
Date limite de réception des offres :  10/05/2021
à 12 H 00
Date d'envoi du présent avis à la publication :
09/04/2021

Renseignements d'ordre techniques et
administratifs : Les candidats peuvent envoyer
leur question, via la plateforme du profil
acheteur du pouvoir adjudicateur.

Organisation des visites :
Commune de Zicavo
Quartier de l'Église
20132 Zicavo
Tél : 04 95 24 40 05
Fax : 04 95 24 41 19
Courriel :  mairiedezicavo@wanadoo.fr

Ville de Bastia

Enquête publique

Par arrêté en date du 9 Avril 2021, Monsieur
le Maire de Bastia a prescrit une ENQUÊTE
PUBLIQUE RELATIVE À LA MISE EN
CONCORDANCE DU CAHIER DES CHARGES
DE DEUX LOTISSEMENTS AVEC LE PLU.
Le projet porte sur une modification des
dispositions des cahiers des charges de deux
lotissements, le « Lotissement Colombani » et
le « Lotissement Zone Industrielle de Bastia », afin
de les mettre en concordance avec les règles
fixées dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de la commune de Bastia, et de réduire ainsi
les risques contentieux à l’avenir.
L’enquête publique se déroulera durant 23
jours, à compter du Mardi 4 Mai 2021 à 9h00
au Jeudi 27 Mai 2021 à 17h00.
Monsieur Gérard PERFETTINI a été désigné par
Monsieur le Président du Tribunal Administratif
de Bastia en qualité de commissaire-enquêteur,
ainsi que Monsieur Don-Jean ROMANACCE en
qualité de commissaire-enquêteur suppléant.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la
disposition du public ou des représentants
d’associations qui demanderont à être entendus.
Il les recevra en Mairie, située au rond-point
GUIDICELLI 20200 BASTIA, au rez-de-chaussée
du bâtiment, bureau des risques incendie,
aux dates et horaires suivantes :
- Mardi 4 Mai 2021 de 9h00 à12h00,
- Mardi 18 Mai 2021 de 9h00 à12h00,
- Jeudi 27 Mai 2021 de 14h00 à17h00.
Les pièces du dossier ainsi qu’un registre
d’enquête à feuillets non mobiles cotés et
paraphés par le commissaire-enquêteur seront
déposés à la mairie de BASTIA du Mardi 4 Mai
2021 au Jeudi 27 Mai 2021 inclus afin que
chacun puisse en prendre connaissance aux
heures d’ouverture de 8h à12 h et de 13h30 à17 h.
Un poste informatique sera également mis à
la disposition du public pour la consultation
du dossier. Les pièces du dossier d’enquête
publique seront également consultables sur le
site internet de la ville : https://www.registre-
dematerialise.fr/2444
Durant la durée de l’enquête publique, soit du
Mardi 4 Mai 2021 à 9h00 au Jeudi 27 Mai
2021 à 17h00, les observations et propositions
du public portant sur l’objet de l’enquête
pourront être :
- Consignées dans le registre papier,
Adressées par voie postale à l’intention du
commissaire-enquêteur à l’adresse suivante :
Mairie de Bastia
Rond-point Guidicelli
20200 Bastia,
Déposées par voie électronique sur le registre
numérique dématérialisé accessible7j/7j,
24h/24h, depuis l’adresse : enquete-publique-
2444@registre-dematerialise.fr
Au terme de l’enquête publique, le commissaire-
enquêteur rendra son avis dans un délai de 30
jours.

I DUE ZITELLI
SCI au capital de 3000.00 euros

Bâtiment A2, Résidence la Rocade
Avenue Maréchal Lyautey

20090 AJACCIO
RCS AJACCIO : 484 882 634

Aux termes d'une délibération en date du 26
janvier 2021, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé, à compter du 26
janvier 2021, de transférer le siège social de
Bâtiment A2, Résidence la Rocade, Avenue

Maréchal Lyautey, 20090 AJACCIO à 75 Rue
du Tavignano, La Confina 1, Ajaccio 20167
MEZZAVIA, de modifier la dénomination
sociale qui devient « CARPOLUSANDRU »,
et de modifier en conséquence les statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tribunal
de Commerce d’Ajaccio.

Pour avis, La Gérance.
___________________________________________

AVIS

Suite à la cession du fonds de commerce
intervenue à LAVAL en date du 02/01/2021, la
SNC SRAE SUD, société au capital de 10 000
Euros, sise 11 Rue Emile Brault, 53000 LAVAL,
immatriculée 832 766 612 RCS LAVAL, est
devenue loueuse du fonds d'agence d'intérim
sis LIEU DIT TINTORAJO 20600 FURIANI, en
lieu et place de la société ACTUAL 278, SNC
au capital de 125 000 Euros, sise 11 Rue Emile
Brault, 53000 LAVAL immatriculée 824527832
RCS LAVAL, lequel fonds est actuellement
exploité par la SNC ACTUAL BASTIA 519 RCS
LAVAL 880 073 713.

Pour avis.
___________________________________________









d'une société civile régie par les articles 1832
et suivants du Code civil, à l'exclusion de
l'article 1844-5, puis par les articles L.324-1 à
L.324-10 du Code rural et de la pêche maritime,
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : A PASTURELLA ;
Siège : CARDO TORGIA (20190) ;
Durée : 60 ans à compter de sa date d'imma-
triculation au Registre du commerce et des
sociétés, tenu par le Greffe du Tribunal de
Commerce d’AJACCIO ;
Objet : l’élevage d’ovins, de bovins, de porcins
et de caprins.
L'exercice d'activités correspondant à la
maîtrise et à l'exploitation d'un cycle biologique
de caractère végétal ou animal et constituant
une ou plusieurs étapes nécessaires au
déroulement de ce cycle ;
Capital : 18 200 euros, constitué au moyen
d'apports en numéraire et d’apport en nature ;
Gérance : Madame Carla CASANOVA,
demeurant à Immeuble Saint Antoine Rue
du Soleil Levant 20090 AJACCIO exerce seule
la gérance sans limitation de durée.
Cession de parts : les parts sociales ne peuvent
être cédées qu'avec un agrément donné par
décision collective extraordinaire.
Sont dispensées d'agrément les cessions
consenties à des associés.

POUR AVIS, La gérance.
________________________________________

CHANGEMENT DE RÉGIME
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Henri PINNA,
Notaire Associé de la Société Civile Profes-
sionnelle « Henri PINNA, Joseph MELGRANI,
Paul CUTTOLI et Louis-Valery VERGEOT »,
titulaire d’un Office Notarial à AJACCIO (20000),
6 Boulevard Sylvestre Marcaggi, CRPCEN
20002, le 23 avril 2021, a été conclu le
changement de régime matrimonial portant
adoption de la communauté universelle entre :
Monsieur Jean-Marie André René PINGUET,
retraité, et Madame Catherine SANGUINETTI,
retraitée, son épouse, demeurant ensemble à
ALGAJOLA (20220) 56 avenue du Port Marine
de San Damiano. Né savoir : Monsieur à
GAMACHES (80220) le 17 février 1945, Madame
à HYÈRES (83400) le 31 juillet 1949. Mariés à
la mairie de TOULON (83000) le 8 juillet 1972
sous le régime de la séparation de biens pure
et simple défini par les articles 1536 et suivants
du Code civil aux termes du contrat de mariage
reçu par Maître Regis ODIER, notaire à TOULON,
le 4 juillet 1972. Ledit régime non modifié
depuis. Tous deux de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce changement,
s’il y a lieu, seront reçues dans les trois mois
de la présente insertion, en l’office notarial sus-
dénommé où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Me Henri PINNA, notaire.
________________________________________

ANNONCES LÉGALES

TRIBUNAL DE COMMERCE
D’AJACCIO

Par jugement en date du 26/04/2021, le tribunal
de commerce d’Ajaccio a prononcé l'ouverture
d'une procédure de redressement judiciaire sans
administrateur à l'encontre de : 
LEGNU NOSTRU (SARL) 
Soccia 
20125 SOCCIA 
Activité : Tous travaux agricoles (débrous-
saillage, élagage, démaquisage, nettoyage
et entretien de jardin, démaquisage), production
de bois sur pied, coupe de bois, de bois de
trituration, bois de chauffage, vente de bois,
exploitation de pépinières forestières. 
Enseigne : 
RCS AJACCIO B 525 234 472 === 2010 B 411 
Et fixé au 22/02/2021 la date de cessation des
paiements 
Mandataire judiciaire :
Maître Jean-Pierre CELERI 
22 Cours Napoléon 
AJACCIO 
Les déclarations de créances sont à déposer
dans les deux mois suivant la publication au
BODACC de la présente décision auprès du
mandataire judiciaire ou sur le portail
électronique à l’adresse :
https://www.creditor-services.com
Le greffier,

2 – LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement en date du 26/04/2021, le tribunal
de commerce d’Ajaccio a prononcé la liquidation
judiciaire de :
LE MAP SARL (SARL) 
Activité : Débit de boissons, discothèque. 
Enseigne : LE PRIVILÈGE 
RCS AJACCIO B 453 738 932 === 2004 B 245 
Liquidateur :
Maître Jean-Pierre CELERI 
22 Cours Napoléon 
20000 AJACCIO 
Le greffier,

3 – CLÔTURE DES OPÉRATIONS

- Pour insuffisance d’actif

Par jugement en date 26/04/2021, le tribunal
de commerce d’Ajaccio a prononcé la clôture
des opérations pour insuffisance d'actif de :
MODULE ESPACE CONCEPT (SAS) 
Boulevard Tino Rossi
Immeuble Poggiollo bâtiment A 
20000 AJACCIO 
Activité : Vente, pose et installation de matériels
et mobiliers pour intérieur et extérieur. 
Enseigne : MEC 
RCS AJACCIO B 829 668 003 === 2017 B 354 
Le greffier,

Par jugement en date 26/04/2021, le tribunal
de commerce d’Ajaccio a prononcé la clôture
des opérations pour insuffisance d'actif de :
RISSO Yves René Philippe
Villa Les Tourterelles
Chemin des Cannes - Terra Bella
20166 PORTICCIO

Activité : Traiteur.
Enseigne :
RCS AJACCIO A 812 838 399 === 2015 A 245
Le greffier,

Par jugement en date 26/04/2021, le tribunal
de commerce d’Ajaccio a prononcé la clôture
des opérations pour insuffisance d'actif de :
LE POISSON BLEU (SARL) 
Plage de Porto 
Ota 
20150 PORTO 
Activité : Restaurant, pizzeria, glaces, location
de matériel de plage, souvenirs, organisation
de spectacles. 
Enseigne : L'OASIS 
RCS AJACCIO B 503 698 565 ===2008 B 213 
Le greffier,

Par jugement en date 26/04/2021, le tribunal
de commerce d’Ajaccio a prononcé la clôture
des opérations pour insuffisance d'actif de :
SARL LEITUGA (SARL) 
Taglio Rossu, Zonza 
20144 SAINTE LUCIE DE PORTO VECCHIO 
Activité : Construction de villas, immeubles,
piscines, maçonnerie générale et rénovation. 
Enseigne : 
RCS AJACCIO B 789 874 070 === 2013 B 66 
Le greffier,

- Pour extinction du passif

Par jugement en date 26/04/2021, le tribunal
de commerce d’Ajaccio a prononcé la clôture
des opérations pour extinction du passif de :
GIACOMONI Marie Ange 
Résidence Prince Impérial, bâtiment A4
Rue François Pietri 
20090 AJACCIO 
Activité : Vente de lingerie féminine. 
Enseigne : BOUTIQUE TENTATION 
RCS AJACCIO A 512 776 535 === 2009 A 143 
Le greffier,

4 - REPORT DATE DE CESSATION DES
PAIEMENTS

Par jugement en date 03/05/2021, le tribunal
de commerce d’Ajaccio a reporté au 27/04/2019
la date de cessation des paiements de :
LEJAMTEL Frédéric Roch Marcel 
6, Rue de la Porte Génoise 
20137 PORTO-VECCHIO 
Activité : Vente de boissons, sandwiches, et
diverses denrées alimentaires à emporter. 
Enseigne : PANE OTT' 
RCS AJACCIO A 392 003 455 === 2017 A 232 
Le greffier,

------------------------------------------------------------

A PASTURELLA
Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée

Société Civile au capital de 18 200 euros
Siège social : 20190 CARDO TORGIA

AVIS DE CONSTITUTION 

Aux termes d'un acte sous seings privés en
date à CARDO TORGIA en date du 21 avril 2021,
Il a été institué une Exploitation Agricole à
Responsabilité Limitée (E.A.R.L.) sous la forme
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ANNONCES LÉGALES
Exercice du droit de vote : Tout associé peut
participer aux décisions collectives sur
justification de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la décision
collective.
Sous réserve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession des
actions de l'associé unique est libre.
Président : 
Madame Julie BENEDETTI THOMAS,
demeurant Lieudit la Tuscia lot 7 Spurtone,
20167 ALATA
La Société sera immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés d’Ajaccio.

POUR AVIS, Le Président.
_________________________________________

Maître Philippe GAILLOT-BARTOLI
Avocat au Barreau d’Ajaccio

10 Avenue de Paris
20000 AJACCIO

FRANCESCU MARIA NATALE
Société Civile Immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : Chez Madame France ANTONA
15 Cours Général Leclerc

20000 AJACCIO

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée en
date à AJACCIO du 27 Avril 2021, il a été
constitué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : FRANCESCU MARIA
NATALE
Siège social : Chez Madame France ANTONA
15 Cours Général Leclerc, 20000 AJACCIO
Objet social : - L'acquisition de biens immobilier,
l'administration et l'exploitation par bail,
location ou autrement dudit immeuble et de
tous autres immeubles bâtis dont elle pourrait
devenir propriétaire ultérieurement, par voie
d'acquisition, échange, apport ou autrement,
- éventuellement et exceptionnellement
l'aliénation du ou des immeubles devenus
inutiles à la Société, au moyen de vente,
échange ou apport en société, et généralement
toutes opérations quelconques pouvant se
rattacher directement ou indirectement à
l'objet ci-dessus défini, pourvu que ces
opérations ne modifient pas le caractère civil
de la Société.
Durée de la Société : 99 à compter de la date
de l'immatriculation de la Société au Registre
du commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : Monsieur Frédéric BERTOCCHINI
demeurant 10 Bd General Leclerc 20000
AJACCIO est nommé pour une durée illimitée.
Clauses relatives aux cessions de parts :
Agrément requis dans tous les cas.
Agrément des associés représentant au moins
les trois-quarts des parts sociales.
Immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés d’Ajaccio. 

Pour avis, La Gérance.
_________________________________________

Etude de Maître Magali RENUCCI-SAVELLI,
Notaire à AJACCIO (Corse-du-Sud), Boulevard

Louis Campi, Résidence les Jardins de
Bodiccione - Bât C1

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Magali RENUCCI-
SAVELLI, Notaire titulaire d’un Office Notarial
à AJACCIO, Boulevard Louis Campi, Résidence
les Jardins de Bodiccione - Bât C1, le 28 avril
2021, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : L’acquisition, en état
futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la
propriété, la mise en valeur, la transformation,
la construction, l’aménagement, l’admi-
nistration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que
de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question.  
La dénomination sociale est : SCI ANDO. 
Le siège social est fixé à : AJACCIO (20000),
3 Avenue du Premier Consul le Régent. 
La société est constituée pour une durée de
quatre-vingt-dix-neuf (99) années 
Le capital social est fixé à la somme de :
MILLE EUROS (1 000,00 EUR).
Les apports sont en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle que soit
la qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l'agrément préalable à l’unanimité
des associés. 
Le gérant est Monsieur Dominique CICCADA
demeurant AJACCIO (20000) 11 Rue Marengo
Résidence Albert 1er, bât. E.
La société sera immatriculée au registre du
commerce et des sociétés d’AJACCIO
Pour avis, Le notaire.
__________________________________________

Maître Philippe GAILLOT-BARTOLI
Avocat au Barreau d’Ajaccio

10 Avenue de Paris
20000 AJACCIO

AGOSTINI G ET CIE
Société par actions simplifiée
au capital de 152 449,20 euros

Siège social : Quartier Mazzetta
20137 PORTO VECCHIO

314 722 869 RCS AJACCIO

FIN DES MANDATS DES
COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Aux termes d’une assemblée générale du 31
mars 2021, il a été constaté que les mandats
de Monsieur Patrice, Noel, Jean Pierre MINETO,
Commissaire aux Comptes titulaire, et de
Monsieur Matthieu MORTKOWITCH,
Commissaire aux Comptes suppléant, sont
arrivés à expiration et qu'il n'est pas désigné
de Commissaire aux Comptes.

POUR AVIS, Le Président.
_________________________________________

Maître Philippe GAILLOT-BARTOLI
Avocat au Barreau d’Ajaccio

10 Avenue de Paris
20000 AJACCIO

ANGHJULA
Société par actions simplifiée au capital 

de 1 000 euros
Siège social : Chez M. Jean-Marie

MAESTRACCI
Ancienne Route de Sartène - Villa 8 Vazzio

20090 AJACCIO

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée en
date à AJACCIO du 22 avril 2021, il a été
constitué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ANGHJULA
Siège : Chez M. Jean-Marie MAESTRACCI -
Ancienne Route de Sartène - Villa 8 Vazzio, 20090
AJACCIO 
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Petite et grande restauration, salon
de thé, bar et débit de boissons, la vente de
glaces et la fabrication et vente de plats à
emporter.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut
participer aux décisions collectives sur
justification de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la décision
collective.
Sous réserve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions, à l'exception
des cessions aux associés, sont soumises à
l'agrément de la collectivité des associés.
Président : 
Madame Chantal MAESTRACCI demeurant
Ancienne Route de Sartène – Villa 8 Vazzio –
20090 AJACCIO est nommée pour une durée
illimitée. 
La Société sera immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés d’AJACCIO.

POUR AVIS, Le Président.
________________________________________

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée en
date à AJACCIO du 12 avril 2021, il a été
constitué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BAZURA
Siège : Immeuble L'Aparté Lieudit Mezzavia,
20090 AJACCIO 
Durée : Quatre-vingt-dix-neuf ans à compter
de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés
Capital : 100 euros
Objet : L'activité de holding.
L'achat, location et la vente de tous
aménagements, matériels et équipements
d'entreprise. La prise de participation dans toute
société ou structure. La société a pour objet
la conduite de la politique du groupe et
l'animation des différentes sociétés par tous
moyens : humains, matériels et financiers. 
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ANNONCES LÉGALES
l'agrément de la collectivité des associés. 
Président : Monsieur Julien DELPLANQUE,
demeurant Lieudit Aghjarella, Chemin des
Vignes, 20167 AFA 
La Société sera immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés d'AJACCIO.

Pour avis, le Président.
__________________________________________

S.C.I MERY IMMOBILIER
Capital social : 1.000,00 Euros

Siège social : Chez M. Mary MERY
Lotissement Pietrosella

20167 ALATA
RCS AJACCIO n°518 707 716

ÉLARGISSEMENT OBJET
SOCIAL

Aux termes d'un procès-verbal d’assemblée
générale en date à AJACCIO du 26 mars 2021,
il a été décidé d’ajouter à l’objet social de la
société :
« La vente de biens immobiliers de manière
exceptionnelle ».
L’article 2 des statuts a été modifié en
conséquence.

Pour avis, le gérant.
__________________________________________

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE DE PROPRIANO
S.A.R.L. au capital de 20 000,00 Euros

Siège social : Z.I. du Tralavettu
20110 PROPRIANO

R.C.S : AJACCIO B 351 026 422

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Par assemblée générale extraordinaire en
date à Ajaccio du 14 avril 2021 la collectivité
des associés a décidé de transférer le siège social
de la société à l’adresse suivante :
- Résidence Pauline BONAPARTE, Rue Nicolas
PERALDI – (20090) AJACCIO
En conséquence l’article 4 des statuts de la
société a été modifié.
L’inscription modificative au RCS sera effectuée
auprès du greffe du tribunal de commerce
d’Ajaccio.

Pour avis, La gérance.
__________________________________________

AVIS DE CONSTITUTION 

Aux termes d'un acte sous seings privés en
date à AZILONE AMPAZA du 23 avril 2021,
Il a été formé un Groupement Agricole
d'Exploitation en Commun (G.A.E.C.), société
civile de personnes, régi notamment par les
articles L.323-1 et suivants du Code rural et de
la pêche maritime et 1832 et suivants du Code
civil, présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : PAOLANTONACCI - Père & Fils ;
Agrément : Le G.A.E.C. a été agréé par le
préfet du département suivant décision
définitive en date du 7 avril 2021 ;
Siège : AZILONE AMPAZA (20190), PLACE
DE L'EGLISE ;
Immatriculation du Groupement au RCS
d’AJACCIO ;
Durée : 35 ans ;

Objet : Elevage porcin et bovin, 
Exploitation de biens agricoles ;

Capital : 195 000,00 euros constitué à
concurrence de 3940 euros au moyen d'apports
en numéraire et à concurrence de 191 060
euros au moyen de l'apport en nature ;
Gérance : ont été nommés cogérants de la
société sans limitation de durée :
o Monsieur Joseph Jean PAOLANTONACCI,
demeurant Place de l'Eglise 20190 AZILONE
AMPAZA.
o Monsieur Vincent PAOLANTONACCI,
demeurant Place de l'Eglise 20190 AZILONE
AMPAZA.
Cession de parts : Libre entre associés lorsque
le G.A.E.C. comprend deux associés. Dans
tous les autres cas, toute cession, même entre
associés, est subordonnée à l'accord unanime
des autres associés
POUR AVIS, La gérance.
________________________________________

SOCIÉTÉ CARGÉSIENNE D’INVESTISSEMENT
Société À Responsabilité Limitée

Au capital de 8 000,00 euros
Siège social : Rue de la République Cargèse

20130 CARGESE
403 145 055 RCS AJACCIO

VENTE DE FONDS DE
COMMERCE 

RÉSILIATION DE LOCATION-
GÉRANCE

Par acte SSP à Cargèse du 21/12/2020 enregistré
au S.P.F.E. d’Ajaccio le 13 avril 2021 Dossier
2021 00014426 référence 2A04P3J 2021 00460,
Madame Lucie POZZO DI BORGO Veuve
COLONNA, exerçant la profession de loueur
de fonds sous le numéro 046 312 906 au RCS
d’AJACCIO, demeurant à Cargèse, 20130
CARGESE a vendu son fonds de commerce :
- De bar sis à Cargèse 20130 CARGESE à la
Société Cargésienne d'Investissement, Société
à responsabilité limitée au capital de Huit
mille euros, dont le siège social est Rue de la
République, 20130 CARGESE, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés d’Ajaccio,
sous le nº 403 145 055 moyennant le prix de
90 000 euros. Le transfert de propriété aura lieu
le 1er avril 2021 et l’entrée en jouissance le 1er
décembre 2020.
De fait, le contrat de location-gérance suivant
acte conclu entre madame Lucie Colonna et
la Sarl Cargésienne d’investissement a pris fin
à cette date par confusion des qualités de
locataire-gérant et de propriétaire du fonds.
Les oppositions seront reçues où il a été fait
élection de domicile chez Madame Colonna Rue
de la République, 20130 CARGESE dans les dix
jours qui suivront la dernière des publications
prévue par la Loi.

Pour avis
_________________________________________

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP, il a été constitué une société :
Dénomination : DOMAINE MARE SULANA
Siège social : Renno les Colettes 20160 RENNO
Forme : EARL
Objet : Les activités correspondant à la maîtrise
et à l’exploitation d’un cycle biologique de
caractère végétal ou animal. 
Capital : 7.500 €
Gérant : Monsieur CERVERA Bertrand, François,
Michel domicilié à Renno 20160 RENNO élu
pour une durée indéterminée.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS d’AJACCIO

Pour insertion
__________________________________________

LE NADIR
Société à responsabilité limitée

au capital de 15 000 euros
Siège social : Avenue Napoléon III

Résidence Les Floralies
20000 AJACCIO

789 598 505 RCS AJACCIO

Aux termes d'une délibération en date du 1er
mars 2021, l'Assemblée Générale Extraordinaire
a décidé d'étendre l'objet social à l'activité de
rôtisserie-traiteur et de modifier en conséquence
l'article 2 des statuts.

Pour avis, La Gérance.
________________________________________

L'ORANGERAIE
Société par actions simplifiée au capital 

de 1 000 euros
Siège social : Chez Monsieur Julien

DELPLANQUE
Lieudit Aghjarella, Chemin des Vignes

20167 AFA

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée en
date à AFA du 14 avril 2021, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques
suivantes : 
Forme : Société par actions simplifiée 
Dénomination : L'ORANGERAIE 
Siège : Chez Monsieur Julien DELPLANQUE,
Lieudit Aghjarella, Chemin des Vignes, 20167
AFA 
Durée : Quatre-vingt-dix-neuf ans à compter
de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés 
Capital : 1 000 euros 
Objet : La création, l'acquisition, l'exploitation
d'un fonds de commerce d'hôtel, restaurant,
pension de famille, chambres d'hôtes ainsi que
toutes activités similaires ou s'y rapportant. 
Exercice du droit de vote : Tout associé peut
participer aux décisions collectives sur
justification de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la décision
collective. 
Sous réserve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions. 
Transmission des actions : La cession des
actions de l'associé unique est libre. 
Agrément : Les cessions d'actions, à l'exception
des cessions aux associés, sont soumises à
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AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP du 20/04/21, il a été constitué une
SASU aux caractéristiques suivantes : 
Dénomination : SASU PÉPITES IMMO
Nom commercial : LES PÉPITES IMMOBILIÈRES 
Objet social : Transactions immobilières et
commerciales, conseil immobilier. 
Siège social : Route du Fort, Domaine Mazzolello,
Porticcio, 20166 GROSSETO-PRUGNA 
Capital : 1000€ 
Durée : 99 ans dès immatriculation au RCS
d’AJACCIO 
Présidence : Mme RUSSO Marine, demeurant
Route du Fort, Domaine Mazzolello, Porticcio,
20166 GROSSETO-PRUGNA 
Admission aux assemblées et droits de vote : Tout
actionnaire peut participer aux assemblées,
chaque action donnant droit à une voix 
Clause d’agrément : Toute cession d’actions
doit être soumise à agrément, à la majorité
simple des droits de vote des actionnaires
présents ou représentés

Pour avis
________________________________________

U SAN CASEDDU
Société civile Immobilière

au capital de 500 euros
Siège social : Plaine de CuttolI, Lieudit

Finocchiccia
20167 CUTTOLI CORTICCHIATO

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée en
date à CUTTOLI CORTICCHIATO du 29 mars
2021, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile Immobilière
Dénomination sociale : U SAN CASEDDU
Siège social : Plaine de Cuttoli, Lieudit
Finocchiccia, 20167 CUTTOLI CORTICCHIATO
Objet social : L'acquisition de tous terrains ou
tous biens immobiliers, l’administration et
l’exploitation par bail, la location ou autrement
de tous biens immobiliers dont elle pourrait
devenir propriétaire ;
Durée de la Société : 99 ans à compter de la
date de l'immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 500 euros, constitué uniquement
d'apports en numéraire
Gérance : Madame Pauline PUGLIESI-CONTI,
demeurant Plaine de Cuttoli, Lieudit Finocchiccia
20167 CUTTOLI CORTICCHIATO, 
Monsieur Pierre-François TORRE, demeurant
Plaine de Cuttoli, Lieudit Finocchiccia 20167
CUTTOLI CORTICCHIATO, 
Clauses relatives aux cessions de parts :
Dispense d'agrément pour cessions à associés,
conjoints d'associés, ascendants ou descendants
du cédant
Agrément des associés représentant les deux
tiers au moins du capital social.
Immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés d’AJACCIO.

Pour avis, La Gérance.
__________________________________________

AVIS DE CONSTITUTION

Par ASSP en date du 22/04/2021, il a été
constitué une SASU dénommée :
MV RENOVATION 2B
Siège social : Saint-Michel Serraggio, 20231
VENACO
Capital : 500 €
Objet social : Travaux de second-œuvre du
bâtiment, plâtrerie, peinture. Rénovation et
finitions intérieures.
Président : M. MARIANI VERHAEGEN Jean-
Baptiste, demeurant Les Logis de Montesoro
Bâtiment C24 - Montesoro Provence Logis
20600 BASTIA élu pour une durée de 99 ans.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de BASTIA. 
__________________________________________

SARL TAXIS FRANCESCHI
Société A Responsabilité Limitée

Au capital de 500 euros
Siège social : Lieu-dit Suara, Favaledda

20140 SERRA Dl FERRO
RCS AJACCIO B 805 307 717

AVIS DE TRANSFORMATION

Aux termes d'une délibération en date du 23
mars 2021, l'Assemblée Générale Extraordinaire
des associés, statuant dans les conditions
prévues par l'article L. 227-3 du Code de
commerce, a décidé la transformation de la
Société en société par actions simplifiée et le
remplacement de la dénomination sociale «
SARL TAXIS FRANCESCHI » par « TAXIS
FRANCESCHI », à compter du même jour,
sans création d'un être moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société. 
L'objet de la Société, son siège, sa durée et les
dates d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. 
Le capital social reste fixé à la somme de 500
euros. 
Admission aux assemblées et droit de vote :
Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions. Chaque associé a
autant de voix qu'il possède ou représente
d'actions. 
Transmission des actions : La cession d'actions,
à l'exception de la cession aux associés, doit
être autorisée par la Société. 
Monsieur François Marie FRANCESCHI, gérant,
a cessé ses fonctions du fait de la transformation
de la Société. 
Sous sa nouvelle forme de société par actions
simplifiée, la Société est dirigée par : 
Président de la société : Monsieur François Marie
FRANCESCHI, demeurant Lieu-dit Suara,
Favaledda - 20140 SERRA Dl FERRO. 
Directeur Général : Madame Nathalie, Henriette
BARTOLI, épouse FRANCESCHI, demeurant
Lieu-dit Suara, Favaledda - 20140 SERRA Dl
FERRO.

Pour avis, le Président.
_________________________________________

Selon  l’arrêté  du  21  décembre 2012, modifié par arrêté du 7 décembre 2020, relatif au  tarif annuel et  aux modalités de  publication des annonces judiciaires et
légales le prix de la ligne de référence des annonces légales pour l’année 2021 est fixé au tarif de base de 4,07 euros pour la Corse-du-Sud et la Haute-Corse.

SCP MORELLI - MAUREL & ASSOCIÉS
7, rue Maréchal Ornano – BP 203

20000 AJACCIO
Tél : 04.95.21.49.01 – Mail :

contact@corsicalex-avocats.com

VENTE AUX ENCHÈRES
PUBLIQUES

Au plus offrant et dernier enchérisseur, au
Palais de Justice d'AJACCIO, sis 4 Boulevard
Masseria, le : 

MERCREDI 16 JUIN 2021 à 8H30

Département de Corse du Sud, sur la Commune
de MARIGNANA : 
Les parcelles cadastrées B 365 (1a 25ca) et B
370 (5a 30ca) et toutes constructions y édifiées.
Mise à prix : 80.000 euros
Outre les charges et clauses et conditions
énoncées au cahier des charges dressé par la
S.C.P.A. "Morelli Maurel et Associés", et
déposé au Greffe du Tribunal Judiciaire
d'Ajaccio.
(Biens plus amplement décrits aux plans
cadastraux, documents hypothécaires, et au
procès-verbal dressé par Huissier, documents
déposés au Cabinet de la S.C.P.A. "Morelli
Maurel & Associés", pour consultation).

ÉTANT NOTAMMENT PRÉCISÉ :
* Que les enchères seront reçues uniquement
par Ministère d'Avocat inscrit au Barreau
d'Ajaccio, avec remise préalablement à la
vente, contre récépissé, d’un chèque de banque
ou d’une caution bancaire égale à 10 % du
montant de la mise à prix, avec un minimum
de 3.000 euros.
* Que les renseignements complémentaires
et le cahier des charges sont notamment
consultables :
• Au cabinet de la S.C.P.A. "Morelli Maurel et
Associés", 7 Rue Maréchal Ornano à AJACCIO,
• Au Secrétariat Greffe du Tribunal Judiciaire
d’Ajaccio.
• Site internet : 
http://www.encheresjudiciaires.com
Fait et rédigé à AJACCIO, Le 22 mars 2021

POUR EXTRAIT. (20180482)

JDC11262_Mise en page 1  04/05/2021  11:31  Page 20





C O M M U N E   D E   B A S T I A

AVIS AU PUBLIC

Droit de Préemption Urbain

Par délibération en date du 9 Avril 2021, le
conseil municipal de la ville de Bastia a
approuvé l’extension du périmètre de Droit de
Préemption Urbain renforcé du Centre-Ville,
portant notamment sur les quartiers du Fango,
de Montepiano et de Toga.
Le dossier est consultable en Mairie, service
de l’Urbanisme.

OFFICE NOTARIAL DUGUESCLIN NOTAIRES
4 Rue Du Guesclin - 35000 RENNES
et 10 Rue La Fayette 75009 PARIS

AVIS DE CHANGEMENT DE
RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte électronique reçu par Maître
Arnaud SOLLET, notaire à PARIS (75009), le
29 avril 2021,
Monsieur Christian Didier FARCY, retraité, et
Madame Joëlle Marie Monique ONGARETTI,
retraitée, son épouse, demeurant ensemble à
SAGONE (20118) Résidence A Torra - 2 Caminu
Capu Albellu. Monsieur est né à
NOYELLESGODAULT (62950) le 30 janvier
1949,
Madame est née à PARIS 10ÈME
ARRONDISSEMENT (75010) le 10 octobre
1951,
Mariés à la mairie de PARIS 14ÈME
ARRONDISSEMENT (75014) le 30 mai 1974 sous
le régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable. Ce
régime matrimonial n'a pas fait l'objet de
modification.
Monsieur et Madame sont de nationalité
française. Résidents au sens de la
réglementation fiscale ont adopté, pour l’avenir,
le régime de la communauté universelle en
ajoutant une clause de partage inégal de
communauté.
Les oppositions pourront être faite dans un délai
de trois mois et devront être notifiées par
lettre recommandée avec demande d’avis de
réception ou par acte d’huissier de justice à
la SAS « DUGUESCLIN NOTAIRES », domicilié
4 rue Du Guesclin à RENNES (35000).
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du changement
de régime matrimonial à M. le juge aux affaires
familiales du tribunal de grande instance
compétent.

Pour avis et mention
Maître Arnaud SOLLET
__________________________________________

Étude de Maîtres Philippe ROMBALDI, Thomas
FORT, Dominique BARTOLI, Romain

QUILICHINI et Emmanuel CELERI
Notaires à AJACCIO (Corse du Sud)

3 Cours Général Leclerc

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Sandra FRAU,
Notaire au sein de la Société par Actions
Simplifiée dénommée “ROMBALDI, FORT,
BARTOLI, QUILICHINI ET CELERI, NOTAIRES”,
titulaire d’un Office Notarial, le 30 avril 2021,
a été constituée une société civile immobilière
ayant les caractéristiques suivantes :
Objet : L’acquisition, en état futur d’achèvement
ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en
valeur, la transformation, la construction,
l’aménagement, l’administration, la location
et la vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers, ainsi que de tous biens et
droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe
ou le complément des biens et droits
immobiliers en question.  
Dénomination sociale : SCI TRAIMMO. 
Siège social : AJACCIO (20090), 23 Boulevard
Dominique Paoli. 
Durée : 99 années à compter de son immatri-
culation au RCS. 
Capital social : MILLE DEUX CENTS EUROS
(1.200,00 EUR). Les apports sont en numéraires.
Les parts sont librement cessibles au profit d’un
ou plusieurs associés, toutes les autres cessions
sont soumises à l'agrément préalable à
l’unanimité des associés. 
Le gérant est Monsieur Jean-Laurent PIAZZOLA,
demeurant à AJACCIO (20090) 23, Boulevard
Dominique Paoli pour une durée illimitée.
La société sera immatriculée au registre du
commerce et des sociétés d’AJACCIO.

Pour avis, le notaire.
_________________________________________

AVIS DE MODIFICATION DE
L’OBJET SOCIAL

Par AGE du 20/04/21, il a été décidé d’étendre
l’objet social de la SASU MRC, par adjonction
de l’activité de gestion immobilière, à compter
du 01/05/2021, et l’article 2 de ses statuts a été
modifié en conséquence par acte SSP : 
Dénomination : MRC 
SIREN : 820 536 910 RCS AJACCIO 
Objet social : Conseil pour les affaires et
autres conseils de gestion, gestion immobilière,
conseil immobilier. 
Siège social : Route du Fort, Domaine Mazzolello,
Porticcio, 20166 GROSSETO-PRUGNA 
Capital : 1000 € 
Présidence : Mme RUSSO Marine, demeurant
Route du Fort, Domaine Mazzolello, Porticcio,
20166 GROSSETO-PRUGNA 
Le dépôt légal sera effectué au RCS d’AJACCIO.

Pour avis et mention.
________________________________________

RECTIFICATIF concernant l’annonce constitutive
de la SARL PROZ, parue dans le JDC 11261 du
30/04/2021. Il a été omis dans l’objet social :
« Travaux paysagiste et entretien extérieur. »
La suite reste inchangée.
___________________________________________

Ville de Bastia

Enquête publique

Par arrêté en date du 9 Avril 2021, Monsieur
le Maire de Bastia a prescrit une ENQUÊTE
PUBLIQUE RELATIVE À LA MISE EN
CONCORDANCE DU CAHIER DES CHARGES
DE DEUX LOTISSEMENTS AVEC LE PLU.

Le projet porte sur une modification des
dispositions des cahiers des charges de deux
lotissements, le « Lotissement Colombani » et
le « Lotissement Zone Industrielle de Bastia »,
afin de les mettre en concordance avec les règles
fixées dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de la commune de Bastia, et de réduire ainsi
les risques contentieux à l’avenir. 
L’enquête publique se déroulera durant 23
jours, à compter du Mardi 4 Mai 2021 à 9h00
au Jeudi 27 Mai 2021 à 17h00. 
Monsieur Gérard PERFETTINI a été désigné par
Monsieur le Président du Tribunal Administratif
de Bastia en qualité de commissaire-enquêteur,
ainsi que Monsieur Don-Jean ROMANACCE
en qualité de commissaire-enquêteur suppléant. 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la
disposition du public ou des représentants
d’associations qui demanderont à être entendus.
Il les recevra en Mairie, située au rond-point
GUIDICELLI 20200 BASTIA, au rez-de-chaussée
du bâtiment, bureau des risques incendie,
aux dates et horaires suivantes :
- Mardi 4 Mai 2021 de 9h00 à12h00,
- Mardi 18 Mai 2021 de 9h00 à12h00,
- Jeudi 27 Mai 2021 de 14h00 à17h00.
Les pièces du dossier ainsi qu’un registre
d’enquête à feuillets non mobiles cotés et
paraphés par le commissaire-enquêteur seront
déposés à la mairie de BASTIA du Mardi 4 Mai
2021 au Jeudi 27 Mai 2021 inclus afin que
chacun puisse en prendre connaissance aux
heures d’ouverture de 8h à12 h et de 13h30 à17 h. 
Un poste informatique sera également mis à
la disposition du public pour la consultation
du dossier. Les pièces du dossier d’enquête
publique seront également consultables sur
le site internet de la ville : https://www.registre-
dematerialise.fr/2444 
Durant la durée de l’enquête publique, soit du
Mardi 4 Mai 2021 à 9h00 au Jeudi 27 Mai
2021 à 17h00, les observations et propositions
du public portant sur l’objet de l’enquête
pourront être : 
- Consignées dans le registre papier,
Adressées par voie postale à l’intention du
commissaire-enquêteur à l’adresse suivante : 
Mairie de Bastia 
Rond-point Guidicelli 
20200 Bastia
Déposées par voie électronique sur le registre
numérique dématérialisé accessible7j/7j,
24h/24h, depuis l’adresse : enquete-publique-
2444@registre-dematerialise.fr 
Au terme de l’enquête publique, le commissaire-
enquêteur rendra son avis dans un délai de 30
jours.
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Bastia, le 9 juin 2021 

 

Direzzione Generale Aghjunta Assestu è Energia  

Direction Générale Adjointe Aménagement et Energie 

 

 

 

  

 

   

 

 

 

Gerard.perfettini@gmail.com 

 

Objet : réponse aux questions de commissaire enquêteur  

en charge de l’enquête de mise en concordance du cahier  

des charges de 2 lotissements avec le PLV  

 

Réf : votre PV du 03/06/2021 

 

 

 Monsieur le Commissaire enquêteur,  

 

 J’ai bien reçu votre procès-verbal et je viens vous apporter en retour les éléments 

nécessaires à la bonne  compréhension des dossiers. 

 

 Avant d’aborder vos questions, il est nécessaire de revenir sur certains points évoqués 

dans les observations remises :  

 

- sur le plan procédural  

 

L’affichage à l’intérieur même des lotissements n’a pas été réalisé car il n’aurait nullement pu 

être garanti et sécurisé. Il n’est pas imposé non plus par les textes. Par contre, l’affichage sur 

le lieu de l’enquête a bien été réalisé (à l’entrée même de la Mairie et particulièrement visible 

de tous) et les publicités se sont faites dans de parfaites conditions règlementaires (2 journaux 

locaux à deux reprises et dans les délais requis, site internet de la ville etc...). Au surplus, 

l’affluence constatée à l’occasion de l’enquête atteste à l’évidence que les modalités  de 

publicité ont permis à un large public de s’exprimer.   

 

- sur le plan juridique  

 

Deux éléments prévalent dans les commentaires, le fait que certaines clauses ne peuvent être 

qualifiées de règle d’urbanisme et ne pourraient, de ce fait, être remises en cause, et le fait que 

la voirie pose des problèmes de sécurité et de circulation, empêchant par la même tout 

nouveau projet de construction.  

DIREZZIONE DI L’URBANISIMU E DI A PIANIFICAZIONE  

DIRECTION DE L’URBANISME ET DE LA PLANIFICATION 
REF : DGAAE/URBA/CL/JF-  

CARTULARE SEGUIDATU DA /AFFAIRE SUIVIE  

PAR : CL 
COURRIEL : URBANISME@BASTIA.CORSICA 

TEL: 04 95 55 97 11 

TELECOPIE : 04 95 55 97 47 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire  

 

à 

  

Monsieur le Commissaire Enquêteur     

mailto:maire@bastia.corsica
http://www.bastia.corsica/
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Sur le premier point, une personne prend appui sur une décision du 31/03/2010 et non du 

13/03 de la CAA d’Aix pour faire valoir que certains éléments du cahier des charges ne 

peuvent être qualifiés de règle d’urbanisme car il s’agit en réalité d’une remise en cause du 

droit de propriété. 

Il doit être précisé en réponse que la décision de la CAA d’Aix est totalement isolée et que le 

plus grand nombre d’exemples vont dans le sens contraire, notamment les décisions les plus 

récentes. 

 

Les règles évoquées et intégrées aux cahiers des charges sont sans conteste des règles 

d’urbanisme, contenues dans le RNU et le PLU.  

 

Il s’agit bien de règles de portée générale n’intéressant pas les seuls colotis. En outre les 

mentions « non altius tollendi », ou « non aedificandi » sont  courantes dans la rédaction       

des anciens cahiers des charges et ne font nullement état de rapports précis et détaillés entre 

les différents fonds dans les conditions de forme énoncées à l’article 637 et suivants du Code 

civil. Il s’agit en réalité de dispositions affectant les seules possibilités de construction. 

 

Concernant le second point, la voirie, celle-ci est communale pour l’essentiel. 

Elle est enregistrée dans le tableau des voiries de la ville sous n°59-1313 (plan joint en 

annexe). En outre, ll est important de rappeler que les éléments portant sur l’accès et la 

sécurité ont fondé la requête en annulation du PC 02B 033 14 A0049 et ont été purement et 

simplement rejetés à l’occasion d’un jugement devenu définitif. 

 

Ces points ne sauraient aujourd’hui être accueillis à l’occasion de cette enquête qui porte sur la 

« mise en cohérence des cahiers des charges de 2 lotissements avec le PLU » et non sur une 

question portant sur un permis accordé et devenu définitif. 

 

Pour rappel toutefois, le SDISS a précisé dès 2008 que «  les voies dans leurs configurations 

actuelles sont conformes aux exigences de la règlementation et que par ailleurs, ce jour un 

essai concluant a été réalisé par le véhicule échelle du centre de secours principal des sapeurs-

pompiers de Bastia pour l’accessibilité au site » puis a confirmé en 2017 que la desserte 

(voiries extérieures, interne et raccordement) était conforme. 

 

Au surplus, les véhicules pompiers peuvent assurer aujourd’hui non seulement leur 

retournement au droit du Palais     Saint-Antoine mais pourront  à l’occasion du projet querellé   

se connecter au lotissement du Vilayet avant de rejoindre la rue du Nucellu. L’accès pompiers 

au site est ainsi amélioré à l’occasion du projet par rapport à la situation existante.  

 

 Sur les réponses à vos différentes questions :  

 

 - Echanges écrits et verbaux concernant le lotissement de la zone industrielle ? Plusieurs 

notaires  nous ont fait part de la nécessité de mettre en cohérence un ancien cahier des charges 

avec le PLU compte-tenu de l’insécurité juridique existante. 

 

 - Nombre de permis en cours dans le lotissement de la zone industrielle ? 

 Aucun permis n’est en cours d’instruction actuellement dans nos services  

 

 - Existence d’autres lotissements en contradiction avec les prescriptions du PLU combien ? Y-

a-t-il  déjà eu une mise en concordance de leurs cahiers des charges avec le PLU ?  

 De nouvelles procédures seront lancées mais des difficultés existent aujourd’hui pour la 

reconstitution des cahiers des charges ou des faits générateurs. 

 

 

mailto:maire@bastia.corsica
http://www.bastia.corsica/
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 - Nombre de permis en cours dans le lotissement Colombani ?  

 Aucun permis n’est en cours d’instruction dans nos services. 

 

- Le permis 02B 033 14 A0049 M02 est-il conforme aux dispositions du cahier des charges 

notamment sur la hauteur des bâtiments ? 

Le permis est conforme aux dispositions du PLU et c’est ce qui doit nous préoccuper. 

La hauteur prescrite au cahier des charges ne peut nullement correspondre à un habitat 

collectif. Cette  hauteur figurant au cahier des charges a d’ailleurs été peu usitée  par les 

projets les plus récents du quartier. 

 

Ce point est  l’un des motifs de cette mise en cohérence. Les projets, qu’ils se situent dans le 

lotissement de la zone industrielle ou dans le lotissement « Colombani » sont respectueux des 

dispositions du PLU mais ne peuvent être conformes avec les règles d’urbanisme contenues 

dans les cahiers des charges qui déterminent des hauteurs beaucoup plus faibles et qui avaient 

peut être une logique voici 40 ans.  

 

Il ne peut y avoir différentes règles d’urbanisme en vigueur et les seules règles du PLU 

doivent aujourd’hui prévaloir de manière parfaitement claire pour des questions évidentes de 

cohérence et de sécurité juridique de l’ensemble des autorisations d’urbanisme accordées.  

 

Voici les remarques que je tenais à vous faire parvenir en réponse. Je vous prie d’agréer, Monsieur le 

Commissaire enquêteur mes sincères salutations  

 

   

 

 

 

  

 

P/Le Maire 

L’adjoint délégué à l’urbanisme et à la planification 

urbaine 

 

 

Paul TIERI  

Signé par : Paul TIERI
Date : 16/06/2021
Qualité : ADJOINT A L
URBANISME

mailto:maire@bastia.corsica
http://www.bastia.corsica/
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PREAMBULE 

Conformément aux dispositions de l’article R 123-19 du code de l’environnement, le présent 

document consigne : 

- Dans une première partie, le rapport d’enquête qui relate le déroulement de l’enquête et

examine les observations du public,

- Dans une seconde partie les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur,
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PARTIE 1. LE RAPPORT D’ENQUÊTE 

Par arrêté du 8 avril 2021 le maire de BASTIA a prescrit une enquête publique ayant pour 

objet la mise en concordance du cahier des charges des lotissements : « Colombani » et « zone 

industrielle » avec le Plan Local d’Urbanisme. 

Dans la mesure où la procédure engagée vise un même objectif sur deux secteurs distincts le 

présent rapport évoquera : 

- Dans un premier chapitre le cadre général commun aux deux projets ; 

- Dans un second chapitre les éléments spécifiques au lotissement « Colombani » ; 

- Dans un troisième chapitre les éléments spécifiques au « lotissement zone industrielle » ; 
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CHAPITRE I. LES ELEMENTS COMMUNS AUX DEUX 

LOTISSEMENTS 

1 Objet de l’enquête 

L’objet de l’enquête est énoncé par l’article 1 de l’arrêté du maire de Bastia qui stipule « Le 

projet de mise en concordance des cahiers des charges des lotissements suivants : 

- Lotissement Zone industrielle de Bastia (ZI Erbajolu) ;

- Lotissement Colombani (Castagnu) ;

avec le plan d’urbanisme de Bastia est soumis à enquête publique »

2 Finalité du projet et problématique à résoudre 

L’objectif du projet est précisé par l’article 2 de l’arrêté du maire de Bastia qui indique : « le 

projet porte sur une modification des dispositions des cahiers des charges des lotissements 

pré cités afin de les mettre en concordance avec les règles fixées dans le Plan Local 

d’Urbanisme et de réduire ainsi les risques contentieux à l’avenir » 

La sécurisation juridique apparaît ainsi comme la finalité de la procédure engagée, laquelle 

devrait permettre de prévenir les difficultés résultant d’une contradiction entre les dispositions 

du cahier des charges et celles du document d’urbanisme. 

Pour illustrer cette problématique le maître d’ouvrage évoque, dans le rapport de présentation, 

la situation des lotissements concernés par le projet . 

Il rappelle qu’à l’époque de leur création les cahiers des charges étaient soumis à autorisation 

administrative et qu’ils ont ainsi acquis une valeur réglementaire en sus de leur dimension 

contractuelle. 

Il poursuit « ce contexte peut donc conduire à des situations contradictoires. En effet une 

autorisation d’urbanisme peut être délivrée par l’administration en méconnaissance du 

cahier des charges du lotissement .Ainsi, l’autorisation délivrée pourrait être conforme au 

PLU, mais contraire aux dispositions contenues dans le cahier des charges » 

C’est pour répondre à cette problématique que la commune a engagé une procédure de mise 

en concordance des deux documents. 

3 Cadre juridique 

3.1. Rappel historique 

S le terme de « lotissements » apparaît pour la première fois dans la Loi du 15 mars 1919, 

« c’est surtout la Loi du 22 juillet 1924 qui signalait toute l’importance que la puissance 

publique allait désormais accorder au contrôle du phénomène « lotissement »1. 

Depuis lors, le régime juridique des divisions foncières a connu de profondes évolutions dont 

la dernière étape est marquée par les lois du 24 mars 2014 « pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové » (dite Loi ALUR) et du 23 novembre 2018 « portant évolution du logement 

et du numérique » (dite Loi ELAN).

1 Michel LACAVE Esquisse d’une histoire du droit des lotissements en France 
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3.2. Définition et régime juridique des lotissements 

Les dispositions relatives aux lotissements sont codifiées dans la partie législative du code de 

l’Urbanisme: Livre IV Titre IV Chapitre II, articles L.442-1à L.442-14 et dans la partie 

réglementaire articles R442-1à R 442-21. 

Le chapitre II intitulé : « Dispositions applicables aux lotissements » précise dans son article 

L.442-1 : « Constitue un lotissement la division en propriété ou en jouissance d’une 

unité foncières ou de plusieurs unités foncières contigües ayant pour objet de créer un ou 

plusieurs lots destinés a être bâtis ».

Outre cette définition le texte évoque dans ses articles L.442-9 à L.442-11 la validité et la 

portée des documents du lotissement et notamment le règlement et le cahier des charges.

3.3. Textes relatifs à la mise en concordance du cahier des charges : 

Il convient de rappeler que le cahier des charges est toujours un contrat de droit privé qui fixe 

les droits et les obligations des colotis au regard des règles internes du lotissement.  

Toutefois, jusqu’au 1er janvier 1978, date d’entrée en vigueur du décret du N°77- 860 du 26 

juillet 1977, ce document devait être approuvé par l’autorité administrative ce qui conférait 

une valeur réglementaire aux clauses relatives à l’urbanisme. 

Depuis cette date, seuls les cahiers des charges antérieurs au 1er janvier 1978 pouvaient être 

dotés d’un caractère réglementaire. Pour prévenir les éventuelles difficultés nées d’une 

contradiction entre les stipulations réglementaires des cahiers des charges avec les documents 

d’urbanisme intervenus postérieurement au permis d’aménager, le législateur a posé le 

principe d’une mise en concordance à l’initiative de la collectivité.  

Cette faculté ,reconnue par la Loi du 24 mars 2014 « pour l’accès au logement et un urbanisme 

rénové », dite Loi ALUR, a été intégrée dans le code de l’urbanisme dont l’article L.442-11 

stipule : «Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme 

en tenant lieu intervient postérieurement au permis d'aménager un lotissement ou à la 

décision de non-opposition à une déclaration préalable, l'autorité compétente peut, après 

enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement et délibération du conseil municipal, modifier tout ou partie des documents 

du lotissement, et notamment le règlement et le cahier des charges, pour les mettre en 

concordance avec le plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme en tenant lieu ». 

3.4. Dispositions relatives à la procédure de mise en concordance 

3.4.1 Le préalable de l’enquête publique : 

La prescription d’une enquête publique préalablement à la mise en concordance est posée 

par l’article L.442-11 du code de l’urbanisme qui précise que le déroulement de cette 

procédure doit être conforme aux dispositions des articles L 123-1 à L 123-18 du code de 

l’environnement. 
3.4.2 L’autorité compétente 

L’article L.442-19 du code de l’urbanisme dispose : « l’autorité mentionnée aux articles  

L.442-11 est l’autorité compétente pour statuer sur les demandes de permis d’aménager ». 

Dans le cas d’espèce c’est le maire de Bastia qui par arrêté du 8 avril 2021 qui a prescrit le 

lancement de l’enquête (annexe 1)
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3.4.3 L’aboutissement de la procédure : 

La décision portant modification du cahier des charges prendra la forme d’un arrête de 

l’autorité compétente édicté sur la base d’une délibération motivée de l’assemblée délibérante. 

Les modifications apportées au cahier des charges seront opposables aux colotis dès la 

publication de l’arrêté au service de la publicité foncière. 

4 Organisation de l’enquête publique: 

4.1. Désignation du CE 

Consécutivement à la lettre du maire de Bastia demandant la désignation d’un commissaire 

enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet « la mise en 

concordance du cahier des charges de lotissements avec le PLU » M. Thierry 

VANHULLEBUS, président du Tribunal Administratif de Bastia a ,par décision N° 

E21000012/20 du 17/03/2021, désigné M. Gérard PERFETTINI en qualité de commissaire 

enquêteur titulaire et M Don-Jean ROMANACCE en qualité de commissaire suppléant 

(annexe 2). 

4.2. Les modalités de l’enquête 

Elles ont été fixées par l’arrêté du maire du 8 avril 2021. 

4.2.1 Durée 

L’enquête s’est déroulée du 4 mai 2021 à 9 h au 27 mai 2021à 17h, soit 23 jours consécutifs, 

conformément aux dispositions de l’article L 123-9 du code de l’environnement qui stipule : 

« La durée de l’enquête est fixée par l’autorité compétente chargée de l’ouvrir et de 

l’organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes 

faisant l’objet d’une évaluation environnementale.  

La durée de l’enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne 

faisant pas l’objet d’une évaluation environnementale ». 

A propos de la durée de l’enquête, le maître d’ouvrage précise dans les rapports de 

présentation : « la procédure d’adaptation du cahier des charges n’entre pas dans le champ 

de l’évaluation environnementale telle que défini à l’article R 122-2 du code de 

l’environnement , en particulier, au travail de la nomenclature définie en annexe dudit article 

. Cette nomenclature privilégie en effet une approche par projet . Les seuils s’apprécient donc 

au regard des caractéristiques du projet . Au cas d’espèce, le projet de mise en cohérence n’a 

aucune incidence sur l’environnement. Il en découle que le projet n’est soumis ni à évaluation 

environnementale, ni à examen au cas par cas. » 

La position de la commune me paraît fondée au regard des seuils fixés pour les 

« aménagements ruraux et urbains » dans la nomenclature annexée à l’article 122-2 du code 

de l’environnement. 

4.2.2 Siège de l’enquête 

Le local dédié à l’enquête est le « bureau des risques incendie ».situé au rez-de-chaussée de 

la mairie de Bastia : Rond-Point Giudicelli. 

4.2.3 Permanences 

Les trois (3) permanences tenues par le commissaire enquêteur, au siège de l’enquête, ont été 

fixées aux dates et horaires suivants :  

- mardi 4 mai 2021 de  9h à 12h 

- mardi 18 mai 2021 de 9h à 12h 

- jeudi 27 mai 2021 de 14h à 17h
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4.2.4 Information du public 

- Un avis au public, indiquant les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête ainsi que les 

modalités de son déroulement, a fait l’objet d’une insertion dans la presse régionale : les 16 

avril et 7 mai 2021 dans le quotidien « corse matin » et dans l’hebdomadaire « Le journal de 

la corse » (annexes 3 et 4).  

- Cet avis mis en ligne sur le site de la ville avant le début de l’enquête a fait l’objet d’un 

affichage, dans le format requis, dans le sas d’entrée de la mairie (annexe 5)  

- Pendant toute la durée de l’enquête le rapport de présentation relatif à chacun des lotissements 

a été mis à disposition du public aux heures habituelles d’ouverture de la mairie soit de 8h à 

12h et de 13h30 à 17h. 

Le dossier était également consultable sur le site de la ville : https:/www.registre-

dematerialisé.fr/2444 ainsi que sur le registre numérique dédié à l’enquête et accessible 

7j/7j,24h/24h depuis l’adresse : enquête-publique-2444@registre-dematerialisé.fr 

4.2.5 Recueil des observations : 

Les observations et propositions du public pouvaient être : 

- consignées dans les registres d’enquête, à feuillets non mobiles côtés et paraphés par le 

commissaire enquêteur, déposés en mairie, 

- ou, adressées par voie postale à la mairie à l’intention du commissaire enquêteur, 

- ou encore, déposées par voie électronique, sur le registre dématérialisé mentionné supra. 

5 Dossier d’enquête 

5.1. Rapport de présentation 

Le maître d’ouvrage a établi un rapport de présentation pour chacun des lotissements. 

La trame de ces rapports est identique, elle est composée de quatre parties et de trois annexes: 

- La première partie évoque l’objet de l’enquête, le cadre réglementaire et le déroulement de la 

procédure, 

- La deuxième partie expose la problématique et les enjeux de la mise en concordance du cahier 

des charges avec le PLU, 

- La troisième partie comporte : une présentation succincte et cartographique du lotissement 

(plan de situation du lotissement ; périmètre du lotissement) ainsi qu’un tableau recensant les 

divergences entre le cahier des charges et le règlement du PLU sur la zone concernée. 

- La quatrième partie énonce la proposition de mise en concordance et ses conséquences. 

- L’annexe 1 est un extrait de la cartographie du PLU permettant de situer le périmètre du 

lotissement par rapport aux zonages du document d’urbanisme. 

- L’annexe 2 est un extrait du règlement d’urbanisme ayant trait à la zone du PLU concernée 

par l’implantation du lotissement. 

- L’annexe 3 est une copie du cahier des charges du lotissement. 

5.2. Pièces complémentaires 

Le rapport de présentation a été, à ma demande, complété dés le début de l’enquête par : 

- Une copie de l’arrêté du maire en date du 8 avril 2021 ; 

- Une copie de la délibération du conseil municipal de Bastia en date du 18 décembre 2009 et 

son annexe, approuvant le PLU de la ville ; 

- Les documents afférents au permis de construire en vue de la réalisation d’un ensemble 

immobilier de trois bâtiments sur les parcelles cadastrées : 

AR103 /AR104/AR105/AR106/AR108/AR109/AR111 ; PC initial délivré le 20/07/2017 

modifié par le PC délivré le 21/10/2019.
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- L’arrêt du Conseil d’Etat relatif au permis susvisé. 

- Une note indiquant la superficie de chacun des lotissements et le statut de leur voirie 

(annexe 6) 

6 Déroulement de l’enquête 

6.1. Démarches préalables à l’ouverture de l’enquête 

• Le 30/03/2021 j’ai rencontré , à la mairie de Bastia, M Paul TIERI , adjoint au maire 

délégué à l’aménagement durable et à la planification stratégique, accompagné de M. 

Christophe LAVAL, directeur du service de l’urbanisme. 

Lors de cet entretien les représentants du maître d’ouvrage m’ont explicité les raisons qui ont 

conduit la ville à engager une procédure de mise en concordance du cahier des charges des 

lotissements « Colombani » et « zone industrielle » avec le Plan Local d’Urbanisme. 

Nous avons, d’un commun accord, fixé les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête ainsi 

que celles des permanences. 

Les représentants de la ville m’ont indiqué qu’un bureau de la mairie serait réservé à l’enquête 

pendant toute sa durée et qu’un registre dématérialisé dédié serait ouvert ; ils m’ont, par 

ailleurs, remis le rapport de présentation du projet. 

L’adjoint au maire a proposé que M.LAVAL soit mon correspondant privilégié  

• Lors d’échanges téléphoniques et courriels avec M.LAVAL, début avril, j’ai suggéré : 

- que, dans un souci de meilleure identification de chacun des projets, le rapport de présentation 

soit scindé en deux documents distincts l’un relatif au « lotissement Colombani » et l’autre au  

« lotissement de la zone industrielle »  

- d’améliorer la lisibilité des cartes figurant dans le dossier  

- de formuler expressément la nature et la portée des modifications proposées. 

Il faut noter que le maître d’ouvrage a tenu compte de mes remarques sur la constitution du 

dossier même si le format des documents n’a pas toujours permis de réaliser une illustration 

cartographique très précise. 

• Parallèlement à ces démarches j’ai communiqué au commissaire enquêteur suppléant les 

informations recueillies. 

6.2. Ouverture de l’enquête : 

Le 4 mai à 9h, en présence de Mme Anaïs GIAMARCHI , représentante du maître 

d’ouvrage : 

• j’ai mis à disposition du public un registre d’enquête à feuilles non mobiles, côtés et 

paraphés par mes soins pour chacun des lotissements considérés.  

• j’ai constaté que :  

- le dossier dématérialisé était ouvert et accessible depuis le poste informatique installé dans le 

local, 

- qu’une carte du Plan Local d’Urbanisme d’un format de 2m/2m était affichée afin de permettre  

au public de situer plus commodément le périmètre des lotissements  par rapport aux différents 

zonages du document d’urbanisme.  

- compte tenu du contexte sanitaire, le maître d’ouvrage avait déposé, à proximité des 

documents consultables, une boîte de masques chirurgicaux et un flacon de gel  hydro 

alcoolique.
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6.3. Déplacements sur les lieux 

6.3.1 Visite du lotissement « Colombani » 

La configuration particulière du lotissement m’a conduit à effectuer trois déplacements sur les 

lieux pour mieux en cerner les caractéristiques essentielles. 

• Une première visite effectuée le 27 avril 2021 en compagnie de Mme Anaïs GIAMARCHI, 

représentante du maître d’ouvrage,  m’a permis de localiser la zone bâtie et de constater que 

la desserte de la partie « supérieure » n’était pas réalisée. 

Ayant remarqué la présence d’un panneau relatif à la délivrance d’un permis de construire, 

j’ai demandé que les éléments afférents me soient communiqués et ajoutés aux documents 

mis à la disposition du public. 

• Le 7 mai 2021 je suis retourné sur les points les plus « névralgiques » du lotissement, à savoir : 

l’accès, la partie non bâtie et les limites Est et Nord délimitées par le chemin du VILAYET.  

• Lors d’un nouveau déplacement sur le site le 20 mai 2021, dans le but de mieux appréhender 

la desserte intérieure de la zone, j’ai rencontré trois personnes qui m’ont affirmé ne pas être 

informé de l’enquête publique en cours. 

Après avoir communiqué à mes interlocuteurs diverses informations sur la démarche engagée, 

je leur ai indiqué que je tiendrai une ultime permanence, en mairie de Bastia, le 27 mai de 14 

à 17h et que l’enquête serait close à l’issue de cette séquence. 

A l’occasion de nos échanges l’un des colotis s’est inquiété de la réalisation, sur les parcelles 

actuellement non bâties, de trois immeubles et fait état d’un contentieux relatif au permis de 

construire accordé. 

Les personnes rencontrées ont toutes évoqué l’importance des problèmes de circulation et de 

stationnement dans le lotissement, compte tenu du trafic automobile généré par la présence, à 

proximité immédiate, de la « clinique Filippi », de la « maison de retraite Notre Dame » et de 

l’établissement scolaire « Jeanne d’Arc » ; 

ils ont exprimé leurs inquiétudes quant à l’aggravation des conditions  d’accès et de circulation 

qui résulterait d’une augmentation du trafic liée à la réalisation des trois immeubles projetés. 

Ils ont par ailleurs déploré l’état de la voirie intérieure du lotissement , appelée rue du Nucellu 

6.3.2 Visite du « lotissement zone industrielle » 

Je me suis rendu sur le site le 27 avril et 20 mai 2021 ; lors de ces visites j’ai constaté que : 

-  la partie centrale du lotissement  abritait majoritairement  des établissements industriels et 

des hangars de stockage tandis que les espaces commerciaux étaient  situés sur les parties 

périphériques. 

- un établissement  paraissait en cours de réhabilitation, 

- deux bâtiments  étaient désaffectés et l’un des deux délabré. 

- La voirie, dont la commune indique qu’elle est privée et ouverte à la circulation publique 

(annexe 7), est en bon état. 

6.4. Participation du public et observations recueillies 

6.4.1 Participation du public : 

A l’issue de l’enquête, 

- le recensement statistique du registre dématérialisé faisait apparaître:1573 visites ; 250 

téléchargements dont 128 concernaient le « lotissement Colombani », 52 le « lotissement zone 

industrielle », 37 l’arrêté prescrivant l’enquête et 33 l’avis l’enquête.
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- 11 personnes ont été reçues lors de la dernière permanence ; 5 d’entre elles ont déposé des 

observations écrites et 4 autres ont exprimé verbalement une même remarque que j’ai 

transcrite, à leurs demandes, sur le « registre papier ». 

6.4.2. Observations, remarques et propositions 

Au terme de l’enquête, 

- 30 observations étaient consignées sur le registre dématérialisé ; 

- 25 étaient spécifiques au « lotissement Colombani », 4 évoquaient les deux lotissements et 1 

ne concernait que la « zone industrielle ». 

- 6 observations étaient portées sur le registre « papier » relatif au « lotissement Colombani ». 

L’une des annotations comportait 5 pièces jointes dont la copie du procès verbal du syndicat 

des copropriétaires du lotissement « U Supranu » révoquant l’autorisation de passage pour les 

véhicules de sécurité. 

- 4 lettres, dont trois en recommandées, ont été adressées à la mairie de Bastia à l’intention du 

commissaire enquêteur au sujet du « lotissement Colombani ». 

6.4.3 Les permanences 

Les trois permanences indiquées dans l’arrêté prescrivant l’enquête publique se sont 

déroulées, sans incident, aux dates et heure prévues.  

Le local mis à disposition du public et du commissaire enquêteur était bien adapté aux besoins 

de l’enquête tant au niveau de l’équipement informatique que de l’agencement. 

6.5. Clôture de l’enquête et remise du procès-verbal de synthèse 

• A l’expiration du délai d’enquête, soit le 27 mai 2021à 17h, j’ai clos les registres d’enquête 

en présence de : M. LAVAL, directeur du service de l’urbanisme, représentant du maître 

d’ouvrage. 

• Conformément aux dispositions de l’article R 123-18 du code de l’environnement j’ai 

rencontré, le 3 juin 2021, Messieurs Paul TIERI, adjoint au maire et Christophe LAVAL et 

leur ai communiqué les observations consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 

contenu de ce document est indiqué dans chacun des chapitres 2 et 3. 
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CHAPITRE II. LES ELEMENTS SPECIFIQUES AU 

LOTISSEMENT « COLOMBANI » 

1 Présentation du lotissement 

1.1. Origine et statut juridique 

Le « lotissement Colombani » trouve son origine dans un acte notarié du 17 Octobre 1952, 

passé devant Maître MINGALON qui organise une division foncière et fixe le « cahier des 

charges, clauses et conditions sous lesquelles aura lieu la vente par lot d’un terrain d’une 

superficie totale d’environ trente mille mètres carrés sur la commune de Bastia ». 

Dès son origine, cette opération relève du régime juridique des lotissements puisqu’elle 

correspond à la définition donnée, par la loi du 15 juin 1943, alors en vigueur, qui qualifie de 

lotissement : « l’opération et le résultat de l’opération ayant pour objet ou ayant eu pour effet 

la division volontaire en lots d’une ou plusieurs propriétés foncières par ventes ou locations 

simultanées ou successives en vue de la création d’habitations, de jardins ou d’établissements 

industriels ou commerciaux » (article 82 de la loi 15 juin 1943 alors en vigueur). 

1.2. Situation géographique 

Ainsi que cela est indiqué dans le rapport de présentation le « lotissement Colombani » est 

situé au Nord de la commune de Bastia dans le secteur du « Castagno » à proximité du centre. 

Il est bordé : 

- Au Nord par le chemin du VILAYET, 

- A l’Est par le boulevard Benoît DANESI, 

- Au Sud et Sud-Ouest par des résidences. 

Son accès, situé sur le boulevard DANESI, est encadré par la clinique FILIPPI et la maison 

de retraite « Notre Dame » qui ne font pas partie du lotissement. 

Plan de situation du lotissement Colombani : 
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1.3. Au plan urbanistique 

Le tènement d’une superficie de 19 140 m2 porte 2 immeubles d’habitation de type R+3, 

situés à l’entrée du lotissement et à son extrémité Sud, ainsi qu’une douzaine de maisons 

individuelles regroupées de part et d’autre de la rue existante. 

Les parcelles cadastrées AR : 103 à 109 et AR 111 qui représentent un peu plus du tiers de la 

surface totale du lotissement, ne sont pas bâties. 

Dans le PLU de la ville cet espace est intégré dans une zone UCa, c’est à dire une zone 

urbanisée sous forme mixte d’immeubles collectifs et d’habitats individuels en prolongement 

du centre ancien. 

Périmètre du lotissement Colombani sur le plan cadastral : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4. Au plan topographique : 

Les constructions édifiées sur le secteur depuis la création du lotissement ne permettent pas 

de discerner précisément les contours de l’espace loti. 

Le terrain se caractérise par : 

- une forte déclivité, de l’ordre de 40 à 50 mètres entre les limites Est et Ouest ; 

- L’existence d’un accès unique et d’une seule voie de desserte, dénommée rue du NUCELLU, 

d’une largeur variable de 4,5 à 6 mètres,  se terminant en impasse au Nord de la partie 

inférieure du lotissement et au Sud du tènement;  

- Dans note jointe au rapport de présentation déposé en mairie, la commune indique que cette 

voirie est privée (annexe 6).  

- L’absence de voirie desservant la partie supérieure ; 

- L’absence de trottoir sur une partie de la rue du Nucellu. 
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Accès lotissement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie supérieure : 
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Emprise route non réalisée pour desserte de la partie supérieure: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chemin du Vilayet limite Nord du lotissement : 
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2 La justification de la mise en concordance et ses conséquences 

2.1. La justification de la demande de mise en concordance 

Le 17 octobre 1952 le cahier des charges du « lotissement Colombani » a été fixé par un acte 

notarié passé devant maître MINGALON ; Conformément au droit en vigueur, lors de la 

passation de l’acte, ce document a été approuvé par l’autorité administrative ce qui conférait 

aux clauses relatives à l’occupation et l’utilisation des lots un caractère réglementaire. 

Le 18 décembre 2009 le Plan Local d’Urbanisme de Bastia, qui définit les règles d’utilisation 

du sol sur l’ensemble du territoire communal, a été approuvé par le conseil municipal. 

Comme l’indique le rapport de présentation soumis à enquête : « ce contexte peut donc 

conduire à des situations contradictoires. En effet, une autorisation peut être délivrée par 

l’administration en méconnaissance du cahier des charges du lotissement. Ainsi 

l’autorisation délivrée pourrait être conforme au PLU, mais contraires aux dispositions 

contenues dans le cahier des charges. »  

Cette problématique a conduit la ville a engager la procédure de mise en concordance du 

cahier des charges avec le PLU, sur la base de l’article  

L 442-11 du code de l’urbanisme. 

2.2. Les conséquences de la mise en concordance 

Le lotissement est entièrement localisé dans une zone UC, secteur UCa. Compte tenu des 

divergences constatées entre certaines dispositions du cahier des charges du lotissement et les 

prescriptions du PLU applicables à la zone concernée, la commune projette la mise en 

concordance des deux documents par suppression des paragraphes 1er,3°et 5°alinéa 1 et 2 du 

14 ème article du cahier des charges ;les règles du PLU seraient ainsi substituées aux mesures 

énoncées dans les parties intitulées : « Constructions»,« Limitation de la surface 

construite »et « Servitude de « non altus tallendi ». Les modifications ainsi opérées sont 

présentées dans le tableau ci-après : 

Clauses à supprimer Dispositions du PLU applicables 

§ 1 Constructions 

 

 

Il ne pourra être construit 

sur chaque parcelle qu’une 

seule maison qui sera 

implantée sur le terrain 

suivant les dispositions du 

plan masse annexé à la 

minute des présentes. 

Article 2 -UC- : Type d’occupation et de l’utilisation du 

sol soumis à conditions spéciales 

 

1. Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés - à une utilisation 

de chauffage - aux besoins techniques impératifs d’une 

activité autorisée sous réserve qu’ils soient conçus et mis en 

œuvre de façon à ne pas entraîner pour le voisinage existant 

ou prévu par la vocation de la zone des incommodités ou des 

risques importants et qu’ils soient liés aux activités des 

quartiers. 

2. Les installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration ou à autorisation, à 

l’ensemble des conditions suivantes : 

- qu’elles constituent l’annexe d’une activité autorisée sur le 

même fond de propriété et qu’elles soient indispensables au 

fonctionnement de l’établissement ; 
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- que leur implantation ne présente pas de risque pour la 

sécurité des personnes et des biens environnants ; - qu’elles 

n’entraînent pas pour leur voisinage de nuisances 

inacceptables, soit en raison de leur caractère peu nuisant, soit 

du fait de mesures prises pour l’élimination de ces nuisances ; 

- que leur volume et leur aspect soient traités en cohérence 

avec la construction principale, ou qu’elles soient intégrées à 

cette dernière. 

3. Sont autorisées les constructions à usage d’activités 

commerciales ou artisanales à condition de ne pas excéder 

une surface de plancher hors œuvre nette de 300 m2 par unité. 

L’extension d’une construction ayant atteint ce seuil n’est pas 

autorisée. 

§3° Limitation de la 

surface construite 
 
La surface des bâtiments ne 
pourra excéder vingt pour 
cent de la surface totale du 
lot. 

Article 9-UC- Emprise au Sol 
 
 
L’emprise au sol des constructions, à l’exception des 
constructions à usage de parking dont l’emprise au sol n’est 
pas réglementée, ne pourra excéder 40 % de la superficie de 
la parcelle 

§5 Servitude de « non 
edificandi » 
 
Les maisons à édifier sur 
les lots portant les numéros 
16 à 27 seront élevées d’un 
étage sur rez-de-chaussée. 
La hauteur des murs de 
Façade mesurée A l’égout 
des couvertures ne pourra 
En aucun point dépasser 
huit mètres 

Article 10-UC- Hauteur maximum des constructions  
 
 
La hauteur des constructions est définie et mesurée comme il 
est indiqué à l’annexe 10 du présent règlement. Elle ne doit 
pas excéder: 15 m (R+4) dans le secteur UCa. 
 

Annexe 10 

Définition de la hauteur : La hauteur des constructions est 

mesurée à partir du sol naturel jusqu’à l’égout de toiture ou 

au niveau supérieur de l’acrotère, ouvrage techniques, 

cheminées et autres superstructures exclus. Appréciation de 

la hauteur : La hauteur du bâtiment sera sensiblement égale à 

la hauteur moyenne dominante des constructions 

environnantes ou à venir dans le cas d’un projet d’ensemble, 

situées de part et d’autre de la voie et dans l’alignement du 

terrain d’assiette. Terrain pentu : En cas de terrain en pente, 

les constructions devront être implantées en respectant dans 

toute la mesure du possible la pente naturelle du terrain. En 

conséquence, les mouvements du terrain seront limités à ce 

qui est strictement nécessaire. Voie en déclivité : Sur les voies 

en déclivité la hauteur effective des constructions nouvelles 

peut dépasser de 1,50 m la limite prescrite par le règlement de 

zone sous la réserve d’une cohérence d’ensemble. Cette 

disposition n’est pas applicable à la zone UA. 

 
Ainsi, les modifications projetées doivent permettre une densification de l’urbanisation 

du lotissement par : 

- un doublement du coefficient d’occupation du sol, 

- une augmentation de la hauteur des constructions. 
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3 Procès-verbal de synthèse, réponse du maître d’ouvrage, analyse du 

commissaire enquêteur 

3.1. Le procès-verbal de synthèse 

Le document remis au représentant du maître d’ouvrage le 3 juin 2021, synthétise les 

observations du public recueillies au cours de l’enquête complétées par les questions du 

commissaire enquêteur. 

Le maire de Bastia a fait réponse au procès verbal de synthèse par courriel du16 juin 2021. 

3.1.1 Synthèse des observations du public et réponse du maître d’ouvrage : 

• Dénombrement des contributions : 

o 39 contributions ont été enregistrées lors de l’enquête publique : 

- 29 observations, ont été formulées sur le registre dématérialisé ; 

- 6 observations ont été consignées sur le registre d’enquête déposé en mairie ; l’une d’entre 

elles est la transcription d’une remarque verbale énoncée par quatre personnes lors de la 

permanence du 27 mai 2021. 

- 4 lettres ont été adressées au commissaire enquêteur ; elles sont jointes au « registre papier ». 

- 15 observations ou remarques ont été formulées anonymement. 

o 24 contributions sont nominatives mais la domiciliation des pétitionnaires n’est précisée que 

dans 8 d’entre elles. 

• Nature et motivations des observations : 

o Dans plus de la moitié des contributions (21/39) l’objet de l’enquête à savoir : la mise en 

concordance du cahier des charges avec le PLU est occulté par le projet de construction de 

trois nouveaux immeubles dans le lotissement. 

- S’agissant des avis évoquant expressément le projet de mise en concordance avec le PLU: 6 

sont favorables et 12 défavorables. 

- S’agissant des avis exprimés sur le projet de construction de trois immeubles : 12 sont 

favorables et 9 défavorables 

- Sur l’ensemble des avis exprimés :18 sont favorables et 21 défavorables. 

3.1.2 Principaux motifs invoqués à l’appui des avis défavorables : 

• Sur la procédure : 

Plusieurs pétitionnaires évoquent un défaut d’information compte tenu d’une absence 

d’affichage sur les lieux ou à proximité du lotissement. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

L’affichage à l’intérieur même des lotissements n’a pas été réalisé car il n’aurait nullement 

pu être garanti et sécurisé. Il n’est pas imposé non plus par les textes. Par contre, l’affichage 

sur le lieu de l’enquête a bien été réalisé (à l’entrée même de la Mairie et particulièrement 

visible de tous) et les publicités se sont faites dans de parfaites conditions réglementaires (2 

journaux locaux à deux reprises et dans les délais requis, site internet de la ville etc ...). Au 

surplus, l’affluence constatée à l’occasion de l’enquête atteste à l’évidence que les modalités 

de publicité ont permis à un large public de s’exprimer ». 

• Sur le fond : 

o absence de fondement juridique du projet de mise en concordance compte tenu de la nature 

des clauses du cahier des charges ayant trait à des servitudes de « non altus tallendi » qui « ne 

sont pas des règles d’urbanisme susceptibles d’être frappées de caducité » ; à l’appui de cette 
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affirmation l’un des contributeurs évoque  « la décision du 13 mars 2016 de la cour d’appel 

d’Aix-en-Provence qui a refusé de qualifier de règle d’urbanisme un chapitre du cahier des 

charges relatif aux constructions(hauteur maximum , implantation par rapport aux voies, 

zones non  aedificandi ,limites séparatives…) » 

o remise en cause « du droit de propriété » des colotis par la modification du cahier des charges 

qui est un contrat de droit privé auquel ils ont souscrit. 

o le permis de construire des 3 nouveaux immeubles auraient été accordé en contradiction avec 

les dispositions du cahier des charges ; cette position est résumée par l’observation 

suivante : « je ne souhaite pas d’évolution qui permettrait une nouvelle construction non 

autorisée par les  règles actuelles ». 

Réponse du maître d’ouvrage : 

« une personne prend appui sur une décision du 31/03/2010 et non du13/03 de la CAA d’Aix 

pour faire valoir que certains éléments du cahier des charges ne peuvent être qualifiés de 

règle d’urbanisme car il s’agit en réalité d’une remise en cause du droit de propriété. 

Il doit être précisé en réponse que la décision de la CAA d’Aix est totalement isolée et que le 

plus grand nombre d’exemples vont dans le sens contraire, notamment les décisions les plus 

récentes. 

Les règles évoquées et intégrées aux cahiers des charges sont sans conteste des règles 

d’urbanisme, contenues dans le RNU et le PLU. 

Il s’agit bien de règles de portée générale n’intéressant pas les seuls colotis. En outre les 

mentions « non altius tollendi », ou « non aedificandi » sont courantes dans la rédaction des 

anciens cahiers des charges et ne font nullement état de rapports précis et détaillés entre les 

différents fonds dans les conditions de forme énoncées à l’article 637 et suivants du Code 

civil. Il s’agit en réalité de dispositions affectant les seules possibilités de construction. 

• Sur les éléments factuels du dossier : 

o Questions liées à la sécurité et à la circulation : 

De nombreux contributeurs soulignent que ,d’ores et déjà ,la localisation à l’entrée ou au droit 

du lotissement : d’un établissement scolaire , d’une clinique et d’un EHPAD crée de sérieux 

problèmes d’accès , de stationnement et de circulation dans un secteur doté d’une voie unique 

terminée en impasse . Ils estiment la densification des constructions, source de trafic routier 

supplémentaire, aggraverait les difficultés actuelles et serait susceptible de générer des 

problèmes de sécurité pour l’accès des véhicules d’incendie et de secours voire une 

multiplication des incidents entre automobilistes. 

L’une des observations fait état de la « dangerosité de la circulation de véhicules de gros 

tonnage dans cette rue dont le pourcentage de pente avoisine, voire par endroit dépasse les 

15 % » 

Une autre indique : « l’absence de trottoir en continu rend plus que périlleux la circulation 

des piétons qui sont en grande partie des enfants et des adolescents fréquentant 

l’établissement scolaire et des patients de la clinique » 

o Objections relatives au cadre de vie peuvent être résumées par l’observation suivante : 

« Concrètement ses habitants sont désormais quotidiennement confrontés à la difficulté de 

vivre dans un espace dont la seule voie d’accès est sous dimensionnée face à une circulation 

et un nombre de véhicules en stationnement croissants » 

Ainsi serait remis en cause le cadre de vie des colotis consécutif à la densification du bâti 

génératrice d’un trafic routier supplémentaire. 

De surcroît la densification dans un secteur aussi contraint serait, d’après certains 

pétitionnaires, en contradiction avec « le plan stratégique qui régit le PLU de Bastia et a 

parmi ses axes prioritaires la volonté que Bastia devienne « une ville qui respire », grâce à 

« une mobilité apaisée » et un « meilleur partage de l’espace public »
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o Nuisances et dégradations liées au déroulement du chantier, certains colotis évoquent à ce 

propos le précédent de la construction de la résidence « Mona Lisa » ainsi que les écoulements 

de boue et les éboulis consécutifs aux premiers travaux de terrassements de la promotion 

projetée. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Concernant le second point, la voirie, celle-ci est communale pour l’essentiel. 

Elle est enregistrée dans le tableau des voiries de la ville sous n°59-1313 (plan joint en 

annexe). 

En outre, il est important de rappeler que les éléments portant sur l’accès et la sécurité ont 

fondé la requête en annulation du PC 02B 033 14 A0049 et ont été purement et simplement 

rejetés à l’occasion d’un jugement devenu définitif. 

Ces points ne sauraient aujourd’hui être accueillis à l’occasion de cette enquête qui porte sur 

la« mise en cohérence des cahiers des charges de 2 lotissements avec le PLU » et non sur une 

question portant sur un permis accordé et devenu définitif. 

Pour rappel toutefois, le SDISS a précisé dès 2008 que « les voies dans leurs configurations 

actuelles sont conformes aux exigences de la règlementation et que par ailleurs, ce jour un 

essai concluant a été réalisé par le véhicule échelle du centre de secours principal des 

sapeurs-pompiers de Bastia pour l’accessibilité au site » puis a confirmé en 2017 que la 

desserte(voiries extérieures, interne et raccordement) était conforme. 

Au surplus, les véhicules pompiers peuvent assurer aujourd’hui non seulement leur 

retournement au droit du Palais Saint-Antoine mais pourront à l’occasion du projet querellé 

se connecter au lotissement du Vilayet avant de rejoindre la rue du Nucellu. L’accès pompier 

au site est ainsi amélioré à l’occasion du projet par rapport à la situation existante. 

3.1.3 Principaux motifs invoqués à l’appui des avis favorables : 

• Intérêt économique et écologique : généré par la densification des constructions ; ainsi un 

contributeur écrit : « si l’on veut concilier économie et écologie. Il faudrait pouvoir urbaniser 

les centres-villes non pas avec des villas qui utilisent trop de surfaces de terrains, devenus si 

précieux et si cher pour les insulaires ;mais au contraire privilégier la construction à la 

verticale, en respectant bien sur les architectures et hauteurs des immeubles existants ». 

• Augmentation de l’offre de logements et redynamisation d’un quartier du centre ville ; ainsi 

ces contributions qui indiquent :« ce projet permettra de redonner de la vie au quartier et des 

logements de qualité ce dont la ville de Bastia a besoin » ; « cela permet également de 

densifier le centre ville en proposant plus de logements et d’éviter que certains soient 

contraints de quitter notre commune afin de se loger » 

• Une autre observation précise que le projet de construction des 3 immeubles « apportera un 

renouveau à notre quartier vieillissant avec une résidence de qualité comprenant énormément 

d’espaces verts et de nombreuses places de stationnement(72) plus celles qui pourront être 

rajoutées sur le haut et le côté droit du terrain… » 

• Soutien à l’économie locale et à l’attractivité de la ville résumé par cette observation : «ce 

type de projet et notre ville a encore besoin de se développer pour les habitants mais aussi 

pour qu’elle devienne une vraie ville de tourisme de l’île et pas seulement une étape vers le 

Sud. » 

•  Régularité du permis de construire : l’autorisation objet de la contestation est purgée des voies 

de recours et améliorera la situation du quartier ; ces arguments sont notamment formulés 

dans les termes suivants : «  cette nouvelle construction contrairement à d’autres aura des 

places de stationnement et garages donc n’occasionnera aucun stationnement supplémentaire 

et permettra d’embellir ce quartier….ce permis a été validé par les plus hautes instances 
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administratives notamment au niveau de la constructibilité bien sur mais également au niveau 

des accès et de la sécurité des personnes » ; « ce permis de construire étant purgé de tout 

recours ». 

3.1.4 Proposition énoncée dans une contribution 

Une seule observation, émanant d’une habitante du quartier Colombani, formule une 

proposition. Cette personne écrit : « Ces nouvelles constructions vont drainer plusieurs 

véhicules supplémentaires il est indispensable de trouver : 

- d’autres voies d’accès (celles prévues à l’origine du projet) ou 

- d’autoriser exclusivement l’accès aux résidents avec bornes automatiques et d’interdire les 

stationnements intempestifs. 

Nous devons trouver des solutions afin de pouvoir tous vivre en harmonie ». 

3.1.5 Questions du commissaire enquêteur et réponse du maître d’ouvrage 

• Avez-vous identifié d’autres lotissements dont le cahier des charges pourrait être en 

contradiction avec les prescriptions du PLU sue le secteur ? 

Dans l’hypothèse où ces lotissements existent combien d’entre eux ont-ils fait l’objet d’une 

mise en concordance ? 

Réponse du maître d’ouvrage : 

« De nouvelles procédures seront lancées mais des difficultés existent aujourd’hui pour la 

reconstitution des cahiers des charges ou des faits générateurs ». 

• Pouvez-vous m’indiquer le nombre de permis de construire en cours d’instruction dans vos 

services sur le « lotissement Colombani » ? 

Réponse du maître d’ouvrage : 

« Aucun permis n’est en cours d’instruction dans nos services ». 

• Pouvez-vous m’indiquer si le permis de construire N° PC 02B 033 14 A 0049 M 02 accordé 

pour la construction de 3 immeubles sur le tènement du «lotissement Colombani » est en 

contradiction avec les clauses du cahier des charges actuel du lotissement notamment sur la 

hauteur des bâtiments. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

« Le permis est conforme aux dispositions du PLU et c’est ce qui doit nous préoccuper. La 

hauteur prescrite au cahier des charges ne peut nullement correspondre à un habitat collectif. 

Cette hauteur figurant au cahier des charges a d’ailleurs été peu usitée par les projets les 

plus récents du quartier. 

Ce point est l’un des motifs de cette mise en cohérence. Les projets, qu’ils se situent dans le 

lotissement de la zone industrielle ou dans le lotissement« Colombani » sont respectueux des 

dispositions du PLU mais ne peuvent être conformes avec les règles d’urbanisme contenues 

dans les cahiers des charges qui déterminent des hauteurs beaucoup plus faibles et qui avaient 

peut être une logique il ya quarante ans ».





 

Mise en concordance du cahier des charges de deux lotissements avec le PLU – TA N°E21000012/20 20/39 

3.2. Analyse du commissaire enquêteur sur les observations enregistrées et les réponses du 

maître d’ouvrage 

L’examen des observations et témoignages recueillis lors de l’enquête me conduit à formuler 

les constats suivants : 

1° Pour nombre de colotis et de résidents du quartier la question de la mise en concordance 

du cahier des charges avec le PLU est occultée par le projet de construction de 3 immeubles 

sur la partie supérieure du lotissement, au point que certains d’entre eux remettent en cause la 

délivrance du permis de construire. 

Le déroulement de l’enquête a mis en évidence le caractère personnel du litige qui oppose 

certains copropriétaires au promoteur. Cette situation transparait à la lecture de plusieurs 

contributions qu’elles soient favorables ou défavorables au projet. 

Lors d’échanges sur le site ou à l’occasion des permanences j’ai clairement indiqué aux 

personnes rencontrées que l’enquête publique ne concernait pas les autorisations d’urbanisme. 

En tout état de cause il convient de rappeler que le permis de construire contesté est désormais 

purgé des voies de recours. 

2° A l’exception de l’une des pétitionnaires, dont la famille est à l’origine du projet de 

construction, les habitants du quartier qui se sont exprimés ont émis un avis défavorable à la 

modification du cahier des charges en invoquant des raisons juridiques et de sécurité. 

- Au plan juridique, ils contestent la qualification de « règles d’urbanisme » donnée à certaines 

clauses du cahier des charges et fondent leur position sur une décision de l’ordre judiciaire. 

La ville réfute les arguments avancés en indiquant, sans autre précision, l’existence de 

jurisprudences contraires à celle invoquée par les pétitionnaires. 

Je prends acte de cette différence d’interprétation qui ne pourrait être tranchée que par 

une décision de justice. 

- Sur les questions de desserte et de sécurité: les opposants au projet considèrent que les 

conditions d’accès et de circulation d’ores et déjà très difficiles seraient aggravées par une 

densification de l’urbanisation au point de créer des risques importants pour la sécurité des 

personnes. 

En réponse, le maître d’ouvrage rappelle que les services d’incendie et de secours ont jugé 

« la desserte conforme » à deux reprises en 2008 et 2017 . 

Les difficultés d’accès et de circulation sur le site à certaines heures de la journée sont 

reconnues par toutes les parties. Consciente de la situation née de la concentration sur le 

quartier de plusieurs établissements recevant du public la ville a d’ailleurs récent aménagé, 

dans les environs, un parking destiné à désengorger le secteur. Cette initiative a permis une 

amélioration de la situation qui demeure toutefois toujours très tendue à certaines heures, au 

point de susciter de légitimes interrogations sur la capacité d’intervention rapide des services 

de secours lors de ces pointes de fréquentation. 

3° La question du statut de la voirie n’est pas sans importance au regard de la responsabilité 

du propriétaire en matière d’entretien et d’aménagement. 

Or, j’observe que dans sa réponse au procès verbal de synthèse le maître d’ouvrage précise 

que : « la voirie est communale pour l’essentiel » alors que la note des services municipaux, 

jointe au dossier en début d’enquête (annexe 6), indique : « statut de la voie :voirie privée ». 

4° Les avis favorables à la mise en concordance apparaissent quelquefois comme des pétitions 

de principe ; toutefois certains sont utilement motivés par considérations d’intérêt général 

telles que la redynamisation du quartier, la consommation réduite de l’espace par la 

densification ou l’amélioration de l’offre de logements. 
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CHAPITRE III. LES ELEMENTS SPECIFIQUES AU 

LOTISSEMENT DE LA « ZONE 

INDUSTRIELLE » 

1 Présentation du lotissement 

1.1. Origine et statut juridique 

La création de la « zone industrielle de Bastia » a été formalisée par acte notarié en date du 

26 août 1968.  

Pour réaliser ce projet, destiné à favoriser l’implantation d’activités industrielles et 

commerciales sur le territoire de la ville, un terrain de 10,6 ha a été divisé en lots destinés à 

être aménagés et bâtis. 

Cette opération, de division foncière était alors soumise aux dispositions du Décret N° 

58.1466 du 31 décembre 1958 dont l’article 1er stipulait :  

« Constituent un lotissement au sens du présent décret, l’opération et le résultat de l’opération 

ayant pour objet ou ayant eu pour effet la division volontaire en lots d’une ou plusieurs 

propriétés foncières par ventes ou locations simultanées ou successives en vue de la création 

d’habitations, de jardins ou d’établissements industriels ou commerciaux » 

Ainsi, dès son origine, la « zone industrielle » devait être qualifiée de lotissement et comme 

telle relevait du régime juridique de ces entités. 

1.2. Situation géographique 

Situé à la limite Sud du territoire de la commune de Bastia, le lotissement est bordé à l’Est par 

la route Territoriale 11, à l’Ouest par la rue Claude PAPI, au Nord par la ZAC d’activités 

économiques et au Sud par le chemin communal Vulpaghju de Furiani. Son accès se fait à 

l’Est à partir de la RT11 et à l’Ouest au droit du stade d’Erbajolo. 

 

Plan de situation : 
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1.3. Au plan urbanistique 

Le lotissement est constitué par 68 lots qui, à l’exception de trois d’entre eux (parcelles 

108,112,130), sont tous bâtis. A l’exception de quelques rares « logements de fonctions » liées 

aux activités du site, les constructions du lotissement abritent des établissements à caractère 

industriel ou commercial. Réalisés le plus souvent avec des matériaux traditionnels et du 

bardage, ils sont implantés de part et d’autre de la voirie de desserte. Leur hauteur n’excède 

pas R+1. 

Dans le PLU de la ville le périmètre du lotissement est entièrement inscrit dans une zone UI 

c’est à dire une zone destinée aux activités et services. 

Périmètre du « lotissement zone industrielle » sur le plan cadastral : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4. Au plan topographique 

Le terrain d’assiette d’une superficie de 10,6 ha qui a globalement la forme d’un quadrilatère 

est quasiment plat. La desserte intérieure est assurée par une voie en bouclage ovalaire 

complet d’une largeur de l’ordre de 7 mètres. Un trottoir de 1,5 mètre existe de chaque côté 

de la voirie. 
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Accès Est « ZI » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès Ouest « ZI » : 
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Rue Claude Papi : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rue François Lota : 
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2 Conséquences de la mise en concordance 

Le périmètre du lotissement est entièrement inclus dans une zone UI du Plan Local 

d’Urbanisme.  

Compte tenu des divergences existantes entre les dispositions des articles 5, 6,7, 8 et 9 du 

chapitre II du règlement d’aménagement de la « zone industrielle de la ville de Bastia » intégré 

au cahier des charges du lotissement et les prescriptions du PLU applicables à la zone 

concernée, la commune souhaite opérer une mise en concordance des deux documents. 

Cette opération consiste à annuler les dispositions des articles sus mentionnés afin que les 

règles du PLU leur soient substituées dans les parties intitulées: « constructions interdites », 

«marges de reculement en bordure des voies », « marges d’isolement », « hauteur des 

constructions », « densité de construction ». 

Les modifications proposées sont présentées dans le tableau ci-après. 

 

Dispositions à supprimer Dispositions du PLU applicables 

Article 5 Constructions interdites : 

 

 

 

Dans ce lotissement sont interdites les 

constructions à usage d’habitation à 

l’exception de celles destinées au logement 

des personnes dont la présence permanente 

est une nécessité absolue pour assurer la 

direction ou la surveillance des 

établissements ou des services généraux. 

Sera autorisée la construction d’un seul 

logement de fonction par lot. 

Il sera incorporé au bâtiment principal. 

Article 2 -UI : Types d’occupations ou 

d’installation du sol soumis à conditions 

spéciales 

 

1. Les dépôts d’hydrocarbures, s’ils sont 

liés : 

- A une utilisation de chauffage ou de 

climatisation ; 

- A une activité ayant un caractère de 

service aux usagers de véhicules ; 

- Aux besoins techniques impératifs 

d’une activité autorisée sous réserve 

qu’ils soient conçus et mis en œuvre 

de façon à ne pas entraîner pour le 

voisinage existant ou prévu par la 

vocation de la zone des 

incommodités ou des risques 

importants et qu’ils soient liés aux 

activités des quartiers. 

2. Les installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à 

déclaration ou autorisation, à condition : 

- Que leur implantation ne présente pas 

de risque pour la sécurité des 

personnes et des biens environnants ; 

- Qu’elles n’entraînement pas pour 

leur voisinage de nuisances 

inacceptables , soit en raison de leur 

caractère peu nuisant, soit du fait de 

mesures prises pour l’élimination de 

ces nuisances. 
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3. La création de locaux à usage 

d’habitation s’ils correspondent à la 

nécessité d’une présence permanente 

dans l’établissement. 

4. Les dépôts et installations de stockage à 

condition qu’ils soient directement liés 

aux nécessités de fonctionnement d’une 

activité autorisée et implantées sur le 

même terrain que ladite activité 

Article 6 Marges de reculement en 

bordure des voies 

 

 

Le long de toutes les voies du lotissement, 

la marge de reculement sera de 5 mètres 

minimum à partir de la limite du lot côté 

trottoir. 

Article 6 -UI- Implantation des 

constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

 

1. Les constructions à édifier sont 

implantées hors des emprises et des 

trouées prévues pour les voies, ainsi que 

des marges de reculement, lorsqu’elles 

sont indiquées aux documents 

graphiques. 

2. A défaut desdites indications, les 

constructions à édifier sont distantes d’au 

moins quatre mètres des limites des 

emprises des voies existantes, à modifier 

ou à créer, ouvertes à la circulation 

automobile. 

3. Dans tous les cas, des retraits particuliers 

peuvent être imposés pour tout motif de 

sécurité ou d’aménagement urbain. 

4. Le long de la RN 193 les constructions 

nouvelles devront être implantées à une 

distance minimum de 25 mètres de l’axe 

de cette voie. 

Article 7 Marges d’isolement 

 

 

 

 

En bordure des limites séparatives, la 

distance horizontale de tout point d’un 

bâtiment, au point le plus proche de la limite 

parcellaire doit être au moins égal à la 

moitié de la hauteur (L-H/2) avec un 

minimum de 4 mètres dont 0.5 mètre devant 

être planté d’arbres. 

Entre deux constructions non jointives, 

quelles qu’en soient l’importance et la 

nature, doit toujours être ménagé un espace 

suffisant pour permettre l’entretien facile du 

sol et le fonctionnement du matériel de lutte 

Article 7 -UI- implantation des 

constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 

 

1. La distance comptée horizontalement de 

tout point d’une construction au point le 

plus proche de la limite séparative doit 

être au moins égale à 5 mètres. Cette 

distance pourra toutefois être ramenée à 3 

mètres pour des questions d’urbanisme et 

d’architecture, notamment dans le cas 

d’extension pour respecter l’alignement 

des constructions existantes. 

2. Toutefois, l’implantation des 

constructions pourra être réalisée en 

limite séparative lorsque deux 

constructeurs présentant un projet 
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contre l’incendie, cet espace ne sera pas 

inférieur à 4 mètres. 

Les constructions à usage d’habitation et 

celles qui peuvent être assimilées par leur 

mode d’occupation et d’éclairement sont 

fixées suivant les règlements d’urbanisme 

en vigueur. 

commun ou lorsque la façade en 

mitoyenneté de la construction implantée 

en limite séparative est réalisée de façon 

à présenter un degré coupe-feu conforme 

aux dispositions réglementaires 

applicables à l’établissement considéré du 

point de vue de l’isolement vis-à-vis des 

tiers. En outre cette disposition ne peut 

être mise en œuvre qu’à la condition 

qu’elle n’engendre pas un développé de 

façade plan et continu supérieur à 60 

mètres et que la cohérence volumétrique 

et architecturale entre les constructions 

soit assurée. 

 

Article 8 -UI- implantation des 

constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

 

La distance minimum entre deux 

constructions non contiguës ne peut être 

inférieure à 5 mètres. 

Article 8 Hauteur des constructions 

 

 

Pour faciliter son application, cet article 

pourrait être libellé ainsi : 

En aucun point la hauteur totale des 

bâtiments (prise à l’égout de la couverture), 

ne pourra excéder : 

1. La distance qui sépare ces bâtiments à 

l’alignement opposé de la voie (H=L). 

H étant la hauteur prise à l’égout de la 

couverture 

L étant la distance horizontale du 

bâtiment à l’alignement opposé 

2. Le double de la distance qui sépare ces 

bâtiments de la limite séparative la plus 

proche (H=2L) 

L étant la distance du bâtiment à la limite 

séparative 

La hauteur totale des bâtiments à l’égout 

de la couverture serait limitée à 8 mètres. 

Article 10 -UI- Hauteur maximum des 

constructions 

 

La hauteur des constructions est définie et 

mesurée comme il est indique en annexe du 

présent règlement. 

Elle ne doit pas excéder 9 mètres. Toutefois 

pour les équipements hôteliers cette hauteur 

maximum est portée à 15 mètres. 

Pour la zone UIa, la hauteur autorisée est 18 

mètres. 

Article 9 Densité de construction 

 

L’occupation en volume des parcelles ne 

doit pas excéder 3 mètres cubes par mètre 

carré de la superficie totale de la parcelle. 

Article 9-UI-Emprise au sol 

 

L’emprise au sol des constructions ne peut 

excéder 50% de la superficie de la parcelle, 

compte non tenu des aménagements externes 

tels qu’aires de stationnement, abords 

paysagés, installations techniques, etc. 
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En outre la surface d’occupation au sol ne 

doit pas dépasser 50 % de la surface totale 

du lot utilisé. 

Cette règle de densité étant un maximum qui 

ne doit pas être dépassé, les industriels 

devront prévoir et acheter les terrains 

nécessaires à leur extension future 

maximum. 

 

Ainsi, les modifications projetées doivent permettre une densification de l’urbanisation 

du lotissement par :  

- une augmentation des hauteurs autorisées , 

- un assouplissement des marges de reculement par rapport aux voies et emprises 

publiques, 

- une simplification du calcul du coefficient d’occupation du sol. 

3 Procès-verbal de synthèse, réponse du maître d’ouvrage, 

commentaires du commissaire enquêteur 

3.1. Procès-verbal de synthèse 

Le document remis au représentant du maître d’ouvrage le 3 juin 2021, synthétise les 

observations du public recueillies au cours de l’enquête complétées par les questions du 

commissaire enquêteur. 

Le maire de Bastia a fait réponse au procès verbal de synthèse par courriel du 16 juin 2021. 

3.1.1 Analyse des observations du public et réponse du maître d’ouvrage: 

• Nombre et origine des contributions :  

5 observations relatives à la zone industrielle ont été enregistrées sur le registre dématérialisé. 

Elles sont nominatives mais ne font pas mention de la domiciliation des pétitionnaires. 

• Nature et motivation des observations enregistrées : 

- Une seule contribution concerne spécifiquement le lotissement de la zone industrielle. Elle se 

prononce favorablement sur le projet de mise en concordance compte tenu de l’intérêt qui 

s’attache au réaménagement de « la zone sinistrée d’Erbajolo » ; 

- 4 observations expriment une pétition de principe « favorable au projet de mise en 

concordance des deux lotissements avec le PLU de la commune de Bastia » ; aucune 

motivation n’est énoncée à l’appui de cette position. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le maître d’ouvrage n’a pas commenté ces observations. 

3.1.2 Questions du commissaire enquêteur et réponse du maître d’ouvrage : 

• Aucun coloti ne s’étant manifesté, en tant que tel, au cours de l’enquête , pouvez-vous 

m’indiquer si la ville a eu des échanges écrits ou verbaux avec certains d’entre eux 

préalablement au lancement de la procédure ce qui pourrait expliquer leur abstention ?
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Réponse du maître d’ouvrage : 

« Plusieurs notaires nous ont fait part de la nécessité de mettre en cohérence un ancien cahier 

des charges avec le PLU compte-tenu de l’insécurité juridique existante ». 

• Pouvez-vous m’indiquer le nombre de permis de construire, sur le lotissement de la zone 

industrielle, en cours d’instruction dans vos services ? 

Réponse du maître d’ouvrage : 

« Aucun permis n’est en cours d’instruction actuellement dans nos services ». 

3.2. Analyse du commissaire enquêteur sur les observations et les réponses du maître 

d’ouvrage 

Aucune réserve, sur la mise en concordance du cahier des charges avec le PLU, n’a été 

exprimée dans les rares et laconiques contributions enregistrées. 

Les réponses de la ville attestent qu’il n’y a pas eu de contact direct avec les entreprises de la 

zone mais souligne les attentes des professionnels du droit en matière de sécurisation 

juridique.
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Conclusion du rapport d’enquête : 

Le rapport d’enquête s’efforce de relater de façon fidèle, complète et objective le déroulement 

de l’enquête, les observations et remarques du public ainsi que les réponses du maître 

d’ouvrage. 

Au terme de cette transcription il me paraît nécessaire de souligner que l’enquête, qui n’a été 

émaillée d’aucun incident majeur, s’est déroulée dans le respect du calendrier et des 

prescriptions de l’arrêté qui l’a ordonnée. 

Le bon déroulement de cette enquête a été rendu possible grâce à la coopération des services 

municipaux et particulièrement de Mme GIAMARCHI et M. LAVAL dont je souhaite saluer 

la disponibilité et la réactivité.  

Le commissaire enquêteur 

Gérard Perfettini 
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PARTIE 2. CONCLUSIONS MOTIVEES & AVIS 

du COMMISSAIRE ENQUETEUR 

CHAPITRE I. RAPPEL DE L’OBJET ET DU CADRE 

JURIDIQUE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

1 Objet et motivation de l’enquête 

1.1 Rappel Chronologique 

Le lotissement Colombani trouve son origine dans acte notarié, du 17 octobre 1952, qui fixait 

le cahier des charges relatif aux a conditions sous lesquelles devait avoir lieu la vente des lots 

provenant de la division foncière d’un terrain, d’environ trente mille mètres carrés, situé à 

Bastia . 

La création du lotissement de la « zone industrielle »a été autorisée par acte notarié du 26 août 

1968 qui approuve le cahier des charges de cette nouvelle entité. 

Le 18 décembre 2009 le conseil municipal de BASTIA a approuvé le Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) de la ville. 

1.2 Objet de l’enquête 

Par arrêté du 8 avril 2021 le maire de BASTIA a prescrit une enquête publique ayant pour 

objet la mise en concordance du cahier des charges des lotissements : « Colombani » et « zone 

industrielle » avec le Plan Local d’Urbanisme. 

1.3 Motivation 

En engageant cette procédure l’élu a souhaité répondre à une problématique particulière naît 

de la divergence entre les clauses « de nature réglementaire » contenues dans les cahiers des 

charges et les dispositions du PLU. 

Dans le rapport de présentation du projet, la ville indique que cet état de fait est susceptible 

de « conduire à des situations contradictoires. En effet, une autorisation d’urbanisme peut 

être délivrée par l’administration en méconnaissance du cahier des charges du lotissement . 

Ainsi, l’autorisation délivrée pourrait être conforme au PLU mais contraire aux dispositions 

contenues dans le cahier des charges ». 

L’objectif de la procédure est donc de mettre en harmonie ces documents afin d’unifier les 

règles opposables et de prévenir ainsi les risques contentieux à l’avenir.
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2 Cadre juridique du projet 

2.1. Fondement juridique 

La ville de Bastia a inscrit sa démarche dans le cadre des dispositions de l’article L 442-11 du 

code de l’urbanisme qui stipule: «Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou d'un 

document d'urbanisme en tenant lieu intervient postérieurement au permis d'aménager un 

lotissement ou à la décision de non-opposition à une déclaration préalable, l'autorité 

compétente peut, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement et délibération du conseil municipal, modifier tout ou 

partie des documents du lotissement, et notamment le règlement et le cahier des charges, pour 

les mettre en concordance avec le plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme en 

tenant lieu ». 

Ce texte soumet donc la mise en concordance à la réalisation préalable d’une enquête 

publique. 

2.2. Cadre juridique de la procédure 

Après avoir solliciter du président du Tribunal Administratif la désignation d’un commissaire 

enquêteur, le Maire de Bastia a prescrit le lancement de l’enquête et fixé par arrêté ses 

modalités conformément aux articles L 123-1 à L 123-18 du code de l’environnement  

CHAPITRE II. CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR SUR LA PROCEDURE 

D’ENQUETE 

1 Sur le fond 

Selon les termes de l’article L 442-11 du code de l’urbanisme la faculté de mise en 

concordance est prévue au bénéfice de l’autorité compétente lorsque l’adoption du PLU est 

postérieure au permis d’aménager un lotissement. 

Dans le cas d’espèce il m’apparaît que : 

- la personnalité juridique des deux entités est celle d’un lotissement (cfpartie1/chapitre 2/1-1) 

- le maire de Bastia est l’autorité compétente en matière d’urbanisme sur son territoire, 

- l’adoption du PLU est postérieure  au permis d’aménager les lotissements, 

dés lors, le fondement juridique de la démarche me paraît pertinent. 

2 Sur la forme 

Par décision N° E21000012/20 en date du 17 mars 2021, monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de BASTIA m’a désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire chargé 

de l’enquête publique relative au projet de mise en concordance du cahier des charges de deux 

lotissements avec le PLU de Bastia.
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2.1. Information du public 

2.1.1 Composition et diffusion du dossier d’enquête: 

Le dossier d’enquête établi par le maître d’ouvrage pour chacun des lotissements concernés   
comportait les éléments essentiels à une information satisfaisante du public tant sur la 

problématique que sur l’objet du projet et ses objectifs. 

Il permettait notamment de localiser les sites concernés, de prendre connaissance des 

divergences entre les cahiers des charges et le PLU ainsi que des conséquences pratiques de 

la mise en concordance des documents. 

Pendant toute la durée de l’enquête les dossiers relatifs à chacun des lotissements ont été mis 

à disposition du public aux heures habituelles d’ouverture de la mairie; ils étaient également 

consultables sur le site de la ville ainsi que sur le registre numérique dédié à l’enquête  

La version papier déposée en mairie a été complétée, dés le début de l’enquête, par des 

documents qui n’étaient pas indispensables à la compréhension de l’opération mais 

permettaient d’en préciser le contexte. Leur absence partielle sur le registre dématérialisé n’a 

pas, à mon sens, été préjudiciable à la bonne information du public. 

2.1.2 Publicité : 

La publicité de l’enquête a été assurée de la manière suivante : 

• Un avis au public, indiquant les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête ainsi que les 

modalités de son déroulement, a fait l’objet : 

- d’une insertion dans la presse régionale : les 16 avril et 7 mai 2021 dans le quotidien « corse 

matin » et dans l’hebdomadaire « Le journal de la corse » et 

- d’une mise en ligne sur le site de la ville avant le début de l’enquête. 

• L’avis d’enquête, dans le format réglementaire, a été affiché dans le sas d’entrée de la mairie 

mais n’a pas été réalisé sur les lieux du projet. 

L’absence d’affichage localisé suscite une interrogation sur la bonne information du public. 

Plusieurs résidents du « lotissement Colombani » ont considéré que cela ne leur avait pas 

permis d’être utilement informé du lancement de la procédure. 

Sans méconnaître la légitimité du grief invoqué, qui a pu provoquer un « effet retard » dans 

la diffusion de l’information, je considère que cela n’a pas, en pratique, fait obstacle à 

l’expression des observations de la quasi-totalité de colotis tant par voie dématérialisée que 

sur le registre déposé en mairie voire lors d’échanges avec le commissaire enquêteur. 

Le même défaut d’affichage local concerne le lotissement de la « zone industrielle » pour 

lequel la faible participation du public à l’enquête ne trouve pas, à mon sens, une explication 

dans cette carence. 

Compte tenu : 

- des insertions publiées dans la presse locale, de d’affichage effectué en mairie, de 

l’information relayée sur le site de la ville,  

- et du nombre important de résidents du quartier « Colombani  »ayant exprimé leurs 

observations tant par voie dématérialisée que sur le registre déposé en mairie ou lors 

d’échanges avec le commissaire enquêteur.  

Je considère que l’absence d’affichage sur les lieux du projet n’a pas eue de 

conséquences dommageables quant à l’information du public et n’a donc pas vicié la 

procédure d’enquête.
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2.2. Déroulement de l’enquête 

2.2.1 Délais 

L’enquête s’est déroulée sur une période de 23 jours : du 4 au 27 mai 2021. 

Dans la mesure où le projet ne faisait pas l’objet d’une évaluation environnementale le délai 

fixé par l’arrêté municipal me paraît respecter des dispositions de l’article L 123-9 du code de 

l’environnement. 

2.2.2 Recueil des observations : 

Conformément à l’arrêté municipal prescrivant l’enquête, les observations, remarques et 

propositions ont pu être formulées le registre dématérialisé ou sur le registre déposé en mairie 

voire communiquées au commissaire enquêteur lors des trois permanences tenues aux dates 

et heures prévues. 

L’analyse de ces informations a été remise au maître d’ouvrage le 3 juin 2021 

2.2.3 Participation du public : 

La participation du public a été très variable d’un site à l’autre. 

Les données statistiques, relevées sur le registre dématérialisé , ainsi que les observations 

recueillies et le déroulement des permanences révèlent l’intérêt du public et particulièrement 

des habitants du lotissement et quartier « Colombani ». 

Le projet de construction de trois immeubles sur l’espace loti explique sans doute cette 

implication. 

En revanche, l’opération concernant le « lotissement de la zone industrielle » a suscité une 

participation restreinte. 

La nature industrielle et commerciale du lotissement explique probablement l’intérêt relatif 

du grand public pour un projet qui concerne en premier lieu les professionnels et 

particulièrement les entreprises du site. 

Je considère que le déroulement de l’enquête a été conforme aux prescriptions légales et 

réglementaires en la matière. 

Au regard de l’ensemble des éléments mentionnés ci-dessus, je considère que la 

procédure d’enquête publique : 

- a été réalisée sur la base d’un fondement juridique pertinent, 

- que le dossier, bien que concis, comportait les éléments nécessaires à l’information du 

public, 

- qu’elle a été menée dans le respect des textes en vigueur, 

- qu’elle a permis l’expression des remarques et observations du public.
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CHAPITRE III. ELEMENTS DE DISCUSSION RELATIFS 

AU LOTISSEMENT « COLOMBANI » ET 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

SUR LE PROJET 

Pour fonder mon avis sur le projet de mise en concordance du cahier des charges avec le PLU 

je me suis interrogé sur : la légitimité et les impacts du projet. 

1 Légitimité du projet 

Le Plan Local d’Urbanisme est un document qui, à l’échelle d’une commune, établit un projet 

global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation 

du sol sur le territoire considéré. Il doit permettre l’émergence d’un projet territorial répondant 

aux besoins de développement local dans le respect des principes du développement durable 

notamment par une gestion économe de l’espace. 

La ville de Bastia s’est dotée depuis décembre 2009 d’un PLU dont elle a engagé depuis mars 

2019 une procédure de modification simplifiée visant à intégrer « les principaux objectifs du 

PADDUC comme : 

- le principe de densification, 

- la promotion et la préservation du patrimoine, 

- l’amélioration des déplacements qui favorise le secteur économique, le cadre de vie, 

l’environnement etc… 

- l’accès à la propriété pour une population jeune et résidente en complément de l’offre sociale 

existante » 

Dans ce contexte, la ville entend rendre homogène les règles d’urbanisme des différentes 

zones de son territoire.  

Dans sa réponse au procès verbal de synthèse le maire de Bastia affirme cette volonté en 

indiquant : « Il ne peut y avoir différentes règles d’urbanisme en vigueur et les seules règles 

du PLU doivent aujourd’hui prévaloir de manière parfaitement claire pour des questions 

évidentes de cohérence et de sécurité juridique de l’ensemble des autorisations d’urbanisme 

accordées ».  

La volonté de cohérence et d’utilisation équitable des espaces exprimée par la commune me 

paraît légitime.  

2 Les impacts sur le quartier 

- Sur le paysage urbain : 

En portant la hauteur de construction de 8 à 15 mètres la mise en concordance aura un impact 

réel sur le paysage urbain actuel du secteur, essentiellement composé d’ habitats 

pavillonnaires. 

Il faut toutefois noter que le règlement du PLU relatif aux zones UC impose que « les 

constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 

avoisinants du site et des paysages »(chapitre III-article 13)
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Un traitement architectural approprié doit donc permettre de limiter les impacts visuels des 

nouvelles constructions. 

- Sur le cadre de vie : 

Le principal problème qui affecte le cadre de vie des habitants du lotissement réside dans les 

difficultés d’accès, de stationnement et de circulation sur le site. 

Ainsi que cela a été indiqué précédemment ces problèmes sont effectifs mais ponctuels et 

essentiellement générés par le trafic routier des établissements recevant du public, implantés 

à proximité du lotissement. 

 Toutefois, compte tenu des caractéristiques de la voirie qui se termine en impasse de chaque 

côté du lotissement et des modalités d’accès par le chemin du Vilayet qui ne sont pas à ce jour 

« stabilisées », la densification de l’urbanisation est susceptible d’entrainer une aggravation 

de ces difficultés. 

Le risque majeur étant lié à la sécurité des personnes et des biens, j’ai noté que le service 

d’incendie et de secours avait indiqué puis confirmé que ses capacités d’intervention sur le 

site n’étaient pas empêchées par les conditions de desserte des lieux. 

L’amélioration durable de la situation passe, à mon sens, par la mise en place d’un plan de 

circulation, de stationnement et d’un projet d’aménagement de la voirie. 

La commune revendiquant la propriété de  « l‘essentiel de la voirie » existante elle devrait 

engager rapidement cette démarche qui constituerait un élément d’apaisement dans un quartier 

soumis à une pression routière importante. 

- sur la sécurité juridique : 

Eu égard à l’ensemble de ces éléments, je considère que :  

1° la commune est légitime à poursuivre le projet de mise en concordance du cahier des 

charges du lotissement « Colombani » avec les dispositions du PLU telle que proposée dans 

le dossier d’enquête publique, 

2° les impacts sur le paysage, nés de la modification des règles actuelles du lotissement, 

n’excéderont pas les inconvénients habituels de voisinage dans une zone d’habitation mixte. 

3° bien que les exigences de sécurité et de protection civile du lotissement soient à ce jour 

satisfaites, selon les dires du service compétent, une amélioration des conditions de circulation 

automobile dans le quartier doit être envisagée pour l’avenir, 

En conséquence, 

J’émets un avis favorable à la mise en concordance du cahier des charges du lotissement 

« Colombani » avec le Plan Local d’Urbanisme de la ville, assorti d’une forte 

recommandation relative à la réalisation rapide d’un plan de circulation et 

d’aménagement de la voirie du secteur.
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CHAPITRE IV. ELEMENTS DE DISCUSSION RELATIFS 

AU « LOTISSEMENT ZONE 

INDUSTRIELLE » ET L’AVIS DU 

COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LE 

PROJET. 

Mon avis sur le projet de mise en concordance du cahier des charges du lotissement « Zone 

Industrielle avec le PLU est fondé sur une analyse de la légitimité et des impacts de 

l’opération. 

1 Légitimité du projet 

Le Plan Local d’Urbanisme est un document qui, à l’échelle d’une commune, établit un projet 

global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation 

du sol sur le territoire considéré. Il doit permettre l’émergence d’un projet territorial répondant 

aux besoins de développement local dans le respect des principes du développement durable 

notamment par une gestion économe de l’espace. 

La ville de Bastia s’est dotée depuis décembre 2009 d’un PLU dont elle a engagé depuis mars 

2019 une procédure de modification simplifiée dans le but d’intégrer les objectifs essentiels 

du PADDUC au nombre desquels figure le principe de densification. 

Dans ce contexte, la ville entend rendre homogène les règles d’urbanisme des différentes 

zones de son territoire.  

Dans sa réponse au procès verbal de synthèse le maire de Bastia affirme cette volonté en 

indiquant : « Il ne peut y avoir différentes règles d’urbanisme en vigueur et les seules règles 

du PLU doivent aujourd’hui prévaloir de manière parfaitement claire pour des questions 

évidentes de cohérence et de sécurité juridique de l’ensemble des autorisations d’urbanisme 

accordées ».  

La volonté de cohérence et d’utilisation équitable des espaces exprimée par la commune me 

paraît légitime. 

2 Impacts de l’opérations 

- sur le paysage et le cadre de vie : 

Les modifications apportées au cahier des charges du lotissement par la mise en concordance 

avec le PLU ne changeront pas la nature de la zone et n’auront pas d’impact significatif sur le 

paysage et le cadre de vie du secteur. 

- la sécurité juridique : 

Dans un lotissement à caractère industriel et commercial soumis à des mutations et 

transformations régulières du bâti pour l’adapter aux exigences de la production ou de la vente 

le projet de mise en concordance améliorera la sécurité juridique des opérations.





 

Mise en concordance du cahier des charges de deux lotissements avec le PLU – TA N°E21000012/20 38/39 

Eu égard aux éléments sus mentionnés, je considère que : 

1° le projet de mise en concordance du cahier des charges du « lotissement zone 

industrielle »avec le PLU de la commune est légitime, 

2° les modifications projetées n’induiront pas d’impact réel sur le paysage et le cadre de vie 

du lotissement, 

3° le projet permettra d’assurer la sécurisation juridique des opérations d’aménagement ou de 

transformation qui auront lieu sur le site. 

En conséquence, j’émets un avis favorable au projet de mise en concordance du cahier des 

charges du « lotissement zone industrielle » avec le PLU de la ville. 

Fait à Ville di Pietrabugno 

Le : 21 juin 2021 

Le commissaire enquêteur 

Gérard PERFETTINI





 

Mise en concordance du cahier des charges de deux lotissements avec le PLU – TA N°E21000012/20 39/39 

ANNEXES 

1. Arrêté du Maire de Bastia 

2. Décision du Président du Tribunal Administratif de Bastia 

3. Insertions dans le « Corse-Matin » 

4. Insertions dans le « Journal de la Corse » 

5. Attestation de publicité et d’affichage 

6. Délibération du conseil municipal de Bastia approuvant le PLU 

7. Note relative à la superficie des lotissements et au statut de leurs voiries 

8. Procès-verbal de synthèse 

9. Réponse du Maire de Bastia au procès-verbal de synthèse 









 

ARRÊTÉ 

prescrivant l’enquête publique relative à la mise en concordance du 
« lotissement Colombani » et du lotissement de «  la Zone Industrielle  », avec le Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de BASTIA 

 

 

Le Maire ; 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.442-9 à L 442-11 ; 

Vu le code de l’environnement ; notamment les articles L 123-1 et suivants, R 123-1 et 
suivants,  

Vu la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d’amélioration des 
relations entre l’Administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, 
social et fiscal : 

VU la loi n°83-630 du 12 juillet 1983, relative à la démocratisation des enquêtes publiques et 
à la protection de l’environnement ; 

VU le décret n°85-453 du 23 avril 1985 pris en application de la loi susvisée ; 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 Décembre 2009 approuvant le Plan 
local d’urbanisme 

VU la décision N° E21000012/20 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Bastia, en date du 17 Mars 2021. 

VU les pièces du dossier soumis à l’enquête publique ; 

  

ARRÊTE 

  

Article 1er : le projet de mise en concordance des cahiers des charges des lotissements 
suivants : 

 
°Lotissement Zone Industrielle de Bastia (ZI Erbajolu) 
 
°Lotissement Colombani (Castagnu)  
 
Avec le plan local d’urbanisme de Bastia, est soumis à enquête publique concomitante 
pendant une durée de 23 jours, du Mardi 4 Mai 2021 à 9h au Jeudi 27 Mai 2021 à 17h. 





 

Article 2 : Le projet porte sur une modification des dispositions des cahiers des charges des 
lotissements pré cités afin de les mettre en concordance avec les règles fixées dans le Plan 
Local d’Urbanisme et de réduire ainsi les risques contentieux à l’avenir.  

Article 3 : L’enquête publique se déroulera durant 23 jours à compter du Mardi 4 Mai 2021 à 
9h au Jeudi 27 Mai 2021 à 17h. 

Article 4 : Monsieur Gérard PERFETTINI a été désigné en qualité de Commissaire-
Enquêteur et Monsieur Don-Jean ROMANACCE a été désigné en qualité de commissaire 
enquêteur suppléant par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de BASTIA.  

Article 5 : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié par les 
soins du Maire quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit 
premiers jours de l’enquête en caractères apparents dans deux journaux locaux. Il sera aussi 
mis en ligne sur le site de la ville quinze jours avant le début de l’enquête. 

Article 6 : Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles côtés et 
paraphés par le Commissaire-Enquêteur seront déposés à la mairie de BASTIA du Mardi 4 
Mai 2021 au Jeudi 27 Mai 2021 inclus afin que chacun puisse en prendre connaissance aux 
heures d’ouverture de 8h à 12 h et de 13h30 h à 17 h. Un poste informatique sera également 
mis à la disposition du public pour la consultation du dossier.  

Les pièces du dossier d’enquête publique seront également consultables sur le site internet de 
la ville : https://www.registre-dematerialise.fr/2444   

Article 7 : Les observations et propositions du public portant sur l’objet de l’enquête pourront 
être, pendant toute la durée de l’enquête : 

- consignées dans le registre visé à l’article 6, 
- adressées par voie postale à l’intention du commissaire enquêteur à l’adresse suivante : 

Mairie de Bastia - rond-point Guidicelli - 20200 Bastia, 
- déposées par voie électronique sur le registre numérique dématérialisé accessible 7j/7j, 

24h/24h, depuis l’adresse : enquete-publique-2444@registre-dematerialise.fr 

Article 8 : Le Commissaire-Enquêteur se tiendra à la disposition des personnes ou des 
représentants d’associations qui demanderont à être entendus. Il les recevra en Mairie, située 
au rond-point GUIDICELLI 20200 BASTIA, au rez-de-chaussée du bâtiment, bureau des 
risques incendie, aux dates et horaires suivantes : 

- Mardi 4 Mai 2021 de 9h00 à 12h00,  
- Mardi 18 Mai 2021 de 9h00 à 12h00, 
- Jeudi 27 Mai 2021 de 14h00 à 17h00.  

Article 9 : À l’expiration du délai d’enquête, le registre sera clos et signé par le commissaire 
enquêteur ; celui-ci remettra au Maire dans un délai 30 jours à compter de la fin de l’enquête, 
le dossier complet avec : 





- son rapport qui relatera le déroulement de l’enquête ainsi que les observations et les 
propositions recueillies, 

- ses conclusions motivées. 

Article 10 : Une copie du rapport et des conclusions sera communiquée par le Maire au Préfet 
ainsi qu’au Président du Tribunal Administratif de BASTIA. Le rapport et les conclusions 
motivées du Commissaire-Enquêteur seront tenus à la disposition du public à la mairie aux 
jours et heures habituels d’ouverture pendant un an. Les personnes intéressées pourront en 
obtenir communication dans les conditions prévues au titre 1er de la loi du 17 juillet 1978. 

Article 11 : Les frais d’organisation de l’enquête sont à la charge de la commune. 

Article 12 : Monsieur le Maire de Bastia et Monsieur le commissaire enquêteur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Copie du présent arrêté sera adressée : 

 - au Tribunal Administratif de Bastia  

- au Commissaire-Enquêteur, 

- à Monsieur le Préfet du département de la Haute-Corse. 

 

 

    Bastia, le 8 Avril 2021 

    Le Maire 

 

 

    Pierre SAVELLI 
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Procès verbal de communication des observations remarques et 

propositions recueillies lors de l’enquête publique relative à « la mise 

en concordance du cahier des charges de deux lotissements avec le 

PLU de BASTIA ». 

Monsieur le Maire, 

Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du code de 

l’environnement je vous communique ci-après la synthèse des observations, 

remarques et propositions que j’ai recueillies lors de l’enquête publique 

prescrite par votre arrêté du 8 avril 2021. 

Ces éléments, regroupés par lotissement, sont complétés par les questions du 

commissaire enquêteur. 

Lors de la clôture de l’enquête : 

- 30 observations, dont 4 évoquent les deux cahiers des charges, étaient 

consignées sur le registre dématérialisé ; 

- 6 observations étaient portées sur le registre« papier » relatif au 

« lotissement Colombani », déposé en mairie ; 

L’une des annotations est complété par une lettre, remise au commissaire 

enquêteur, comportant 5 pièces jointes dont la copie du procès verbal du 

syndicat des copropriétaires du lotissement « U Supranu » révoquant 

l’autorisation de passage pour les véhicules de sécurité. 

- 4 lettres, dont trois en recommandées, ont été adressées à la mairie de Bastia 

à l’intention du commissaire enquêteur au sujet du « lotissement 

Colombani ».
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OBSERVATIONS RELATIVES 

AU « LOTISSEMENT ZONE INDUSTRIELLE » 

1) Nombre et origine des contributions :  

- 5 observations relatives à la zone industrielle ont été enregistrées sur le 

registre dématérialisé. 

Elles sont nominatives mais ne font pas mention de la domiciliation des 

pétitionnaires. 

2) Nature et motivation des observations enregistrées : 

- Une seule traite spécifiquement du lotissement de la zone industrielle. 

Elle se prononce favorablement sur le projet de mise en concordance 

compte tenu de l’intérêt qui s’attache au réaménagement de « la 

zone sinistrée d’Erbajolo » ; 

- 4 observations expriment une pétition de principe « favorable au projet 

de mise en concordance des deux lotissements avec le PLU de la 

commune de Bastia  » ; aucune motivation n’est énoncée à l’appui de 

cette position. 

3) Questions du commissaire enquêteur : 

- Aucun coloti ne s’étant manifesté, en tant que tel, au cours de l’enquête , 

pouvez-vous m’indiquer si la ville a eu des échanges écrits ou verbaux 

avec certains d’entre eux préalablement au lancement de la procédure ce 

qui pourrait expliquer leur abstention ?  

- Pouvez-vous m’indiquer le nombre de permis de construire, sur le 

lotissement de la zone industrielle, en cours d’instruction dans vos 

services ? 
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OBSERVATIONS RELATIVES AU 

« LOTISSEMENT COLOMBANI » 

1) Nombre et origine des contributions : 

→ 39 contributions ont été enregistrées lors de l’enquête publique : 

⤷ 29 observations, ont été formulées sur le registre dématérialisé ; 

⤷ 6 observations ont été consignées sur le registre d’enquête déposé en 

mairie ; l’une d’entre elles est la transcription d’une remarque verbale 

énoncée par quatre personnes lors de la permanence du 27 mai 2021. 

⤷ 4 lettres ont été adressées au commissaire enquêteur ; elles sont jointes 

au « registre papier ». 

→ 15 observations ou remarques ont été formulées anonymement et la 

domiciliation des pétitionnaires n’est précisée que dans 8 des 39 

contributions. 

2) Nature et motivations des observations : 

→ Dans plus de la moitié des contributions (21/39) l’objet de l’enquête à 

savoir : la mise en concordance du cahier des charges avec le PLU est 

occulté par le projet de construction de trois nouveaux immeubles dans le 

lotissement. 

⤷ S’agissant des avis évoquant expressément le projet de mise en 

concordance avec le PLU : 6 sont favorables et 12 défavorables. 

⤷ S’agissant des avis exprimés sur le projet de construction de trois 

immeubles : 12 sont favorables et 9 défavorables 

⤷ Sur l’ensemble des avis exprimés : 18 sont favorables et 21 

défavorables. 

→ Principaux motifs invoqués à l’appui des avis défavorables : 

⤷ Au plan procédural : 

- Défaut d’information et de publicité compte tenu d’une absence 

d’affichage sur les lieux ou à proximité du lotissement qui n’aurait pas 

permis d’assurer une bonne information aux principaux intéressés. 

⤷ Au plan juridique :  

- Absence de fondement juridique du projet de mise en concordance 

compte tenu de la nature des clauses du cahier des charges ayant trait à 

des servitudes de « non altus tallendi » qui « ne sont pas des règles 
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d’urbanisme susceptibles d’être frappées de caducité » ; à l’appui de 

cette affirmation l’un des contributeurs évoque  « la décision du 13 

mars 2016 de la cour d’appel d’Aix-en-Provence qui a refusé de 

qualifier de règle d’urbanisme un chapitre du cahier des charges relatif 

aux constructions (hauteur maximum, implantation par rapport aux 

voies, zones non aedificandi, limites séparatives…) » 

- Remise en cause « du droit de propriété » des colotis par la 

modification du cahier des charges qui est un contrat de droit privé 

auquel ils ont souscrit. 

- Permis de construire des 3 nouveaux immeubles accordé en 

contradiction avec les dispositions du cahier des charges ; cette position 

est résumée par l’observation suivante : « je ne souhaite pas 

d’évolution qui permettrait une nouvelle construction non autorisée par 

les règles actuelles ». 

⤷ Sur les éléments factuels du dossier : 

a) Questions liées à la sécurité et à la circulation : 

De nombreux contributeurs soulignent que, d’ores et déjà, la 

localisation à l’entrée ou au droit du lotissement : d’un établissement 

scolaire , d’une clinique et d’un EHPAD crée de sérieux problèmes 

d’accès, de stationnement et de circulation dans un secteur doté d’une 

voie unique terminée en impasse.  

Ils estiment la densification des constructions, source de trafic routier 

supplémentaire, aggraverait les difficultés actuelles et serait susceptible 

de générer des problèmes de sécurité pour l’accès des véhicules 

d’incendie et de secours voire une multiplication des incidents entre 

automobilistes. 

L’une des observations fait état de la « dangerosité de la circulation de 

véhicules de gros tonnage dans cette rue dont le pourcentage de pente 

avoisine, voire par endroit dépasse les 15 % » 

Une autre indique : « l’absence de trottoir en continu rend plus que 

périlleux la circulation des piétons qui sont en grande partie des 

enfants et des adolescents fréquentant l’établissement scolaire et des 

patients de la clinique » 

b) Objections relatives au cadre de vie : 

Elles peuvent être résumées par l’observation suivante : 

« Concrètement ses habitants sont désormais quotidiennement 

confrontés à la difficulté de vivre dans un espace dont la seule voie 

d’accès est sous dimensionnée face à une circulation et un nombre de 

véhicules en stationnement croissants » 

Ainsi serait remis en cause le cadre de vie des colotis consécutif à la 

densification du bâti génératrice d’un trafic routier supplémentaire. 
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De surcroît la densification dans un secteur aussi contraint serait, 

d’après certains pétitionnaires, en contradiction avec « le plan 

stratégique qui régit le PLU de Bastia et a parmi ses axes prioritaires 

la volonté que Bastia devienne « une ville qui respire », grâce à « une 

mobilité apaisée » et un « meilleur partage de l’espace public » » 

Nuisances et dégradations liées au déroulement du chantier, certains 

colotis évoquent à ce propos le précédent de la construction de la 

résidence « Mona Lisa » ainsi que les écoulements de boue et les 

éboulis consécutifs aux premiers travaux de terrassements de la 

promotion projetée. 

→ Principaux motifs invoqués à l’appui des avis favorables : 

⤷ Intérêt économique et écologique (occupation plus limitée de l’espace) 

généré par la densification des constructions ; ainsi un contributeur 

écrit : « si l’on veut concilier économie et écologie. Il faudrait pouvoir 

urbaniser les centres-villes non pas avec des villas qui utilisent trop de 

surfaces de terrains, devenus si précieux et si cher pour les 

insulaires ;mais au contraire privilégier la construction à la verticale, en 

respectant bien sur les architectures et hauteurs des immeubles 

existants ». 

⤷ Augmentation de l’offre de logements et redynamisation d’un quartier 

du centre ville ; ainsi ces contributions qui indiquent :« ce projet 

permettra de redonner de la vie au quartier et des logements de qualité 

ce dont la ville de Bastia a besoin » ; « cela permet également de 

densifier le centre ville en proposant plus de logements et d’éviter que 

certains soient contraints de quitter notre commune afin de se loger » 

⤷ Soutien à l’économie locale et à l’attractivité de la ville résumé par 

cette observation : « ce type de projet et notre ville a encore besoin de 

se développer pour les habitants mais aussi pour qu’elle devienne une 

vraie ville de tourisme de l’île et pas seulement une étape vers le Sud ». 

⤷ Amélioration des conditions de stationnement dans le lotissement ; cet 

argument est notamment formulé dans les termes suivants : « cette 

nouvelle construction contrairement à d’autres aura des places de 

stationnement et garages donc n’occasionnera aucun stationnement 

supplémentaire et permettra d’embellir ce quartier….ce permis a été 

validé par les plus hautes instances administratives notamment au 

niveau de la constructibilité bien sur mais également au niveau des 

accès et de la sécurité des personnes » ; 

Une autre observation précise que le projet de construction des 3 

immeubles « apportera un renouveau à notre quartier vieillissant avec 

une résidence de qualité comprenant énormément d’espaces verts et de 
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nombreuses places de stationnement(72) plus celles qui pourront être 

rajoutées sur le haut et le côté droit du terrain… » 

⤷ Validité du permis de construire qui est : « purgé de tout recours ». 

→ Proposition énoncée dans une contribution : 

Une seule observation, émanant d’une habitante du quartier Colombani, 

formule une proposition. Cette personne écrit : « Ces nouvelles 

constructions vont drainer plusieurs véhicules supplémentaires (…) il est 

indispensable de trouver : 

D’autres voies d’accès (celles prévues à l’origine du projet) ou 

D’autoriser exclusivement l’accès aux résidents avec bornes automatiques 

et d’interdire les stationnements intempestifs. 

Nous devons trouver des solutions afin de pouvoir tous vivre en 

harmonie ». 

3) Questions du commissaire enquêteur : 

- Avez-vous identifié d’autres lotissements dont le cahier des charges 

pourrait être en contradiction avec les prescriptions du PLU sue le secteur ? 

Dans l’hypothèse où ces lotissements existent combien d’entre eux ont-ils 

fait l’objet d’une mise en concordance ? 

- Pouvez-vous m’indiquer le nombre de permis de construire en cours 

d’instruction dans vos services sur le « lotissement Colombani » ? 

- Le permis de construire N° PC 02B 033 14 A 0049 M 02 relatif à la 

construction de 3 immeubles sur le tènement du «lotissement Colombani » 

est-il conforme aux dispositions du cahier des charges du lotissement 

notamment sur la hauteur des bâtiments ? 

**** 

Telle est la synthèse des observations, remarques, propositions et questions 

que conformément aux dispositions réglementaires je porte à votre 

connaissance et sur lesquelles je vous saurais gré de me faire connaitre vos 

réponses dans un délai de quinze jours. 

Fait à Bastia le 3 juin 2021 

Le commissaire enquêteur      Le maire 

Gérard PERFETTINI 
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Bastia, le 9 juin 2021 

 

Direzzione Generale Aghjunta Assestu è Energia  

Direction Générale Adjointe Aménagement et Energie 

 

 

 

  

 

   

 

 

 

Gerard.perfettini@gmail.com 

 

Objet : réponse aux questions de commissaire enquêteur  

en charge de l’enquête de mise en concordance du cahier  

des charges de 2 lotissements avec le PLV  

 

Réf : votre PV du 03/06/2021 

 

 

 Monsieur le Commissaire enquêteur,  

 

 J’ai bien reçu votre procès-verbal et je viens vous apporter en retour les éléments 

nécessaires à la bonne  compréhension des dossiers. 

 

 Avant d’aborder vos questions, il est nécessaire de revenir sur certains points évoqués 

dans les observations remises :  

 

- sur le plan procédural  

 

L’affichage à l’intérieur même des lotissements n’a pas été réalisé car il n’aurait nullement pu 

être garanti et sécurisé. Il n’est pas imposé non plus par les textes. Par contre, l’affichage sur 

le lieu de l’enquête a bien été réalisé (à l’entrée même de la Mairie et particulièrement visible 

de tous) et les publicités se sont faites dans de parfaites conditions règlementaires (2 journaux 

locaux à deux reprises et dans les délais requis, site internet de la ville etc...). Au surplus, 

l’affluence constatée à l’occasion de l’enquête atteste à l’évidence que les modalités  de 

publicité ont permis à un large public de s’exprimer.   

 

- sur le plan juridique  

 

Deux éléments prévalent dans les commentaires, le fait que certaines clauses ne peuvent être 

qualifiées de règle d’urbanisme et ne pourraient, de ce fait, être remises en cause, et le fait que 

la voirie pose des problèmes de sécurité et de circulation, empêchant par la même tout 

nouveau projet de construction.  

DIREZZIONE DI L’URBANISIMU E DI A PIANIFICAZIONE  

DIRECTION DE L’URBANISME ET DE LA PLANIFICATION 
REF : DGAAE/URBA/CL/JF-  

CARTULARE SEGUIDATU DA /AFFAIRE SUIVIE  

PAR : CL 
COURRIEL : URBANISME@BASTIA.CORSICA 

TEL: 04 95 55 97 11 

TELECOPIE : 04 95 55 97 47 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire  

 

à 

  

Monsieur le Commissaire Enquêteur     

mailto:maire@bastia.corsica
http://www.bastia.corsica/
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Sur le premier point, une personne prend appui sur une décision du 31/03/2010 et non du 

13/03 de la CAA d’Aix pour faire valoir que certains éléments du cahier des charges ne 

peuvent être qualifiés de règle d’urbanisme car il s’agit en réalité d’une remise en cause du 

droit de propriété. 

Il doit être précisé en réponse que la décision de la CAA d’Aix est totalement isolée et que le 

plus grand nombre d’exemples vont dans le sens contraire, notamment les décisions les plus 

récentes. 

 

Les règles évoquées et intégrées aux cahiers des charges sont sans conteste des règles 

d’urbanisme, contenues dans le RNU et le PLU.  

 

Il s’agit bien de règles de portée générale n’intéressant pas les seuls colotis. En outre les 

mentions « non altius tollendi », ou « non aedificandi » sont  courantes dans la rédaction       

des anciens cahiers des charges et ne font nullement état de rapports précis et détaillés entre 

les différents fonds dans les conditions de forme énoncées à l’article 637 et suivants du Code 

civil. Il s’agit en réalité de dispositions affectant les seules possibilités de construction. 

 

Concernant le second point, la voirie, celle-ci est communale pour l’essentiel. 

Elle est enregistrée dans le tableau des voiries de la ville sous n°59-1313 (plan joint en 

annexe). En outre, ll est important de rappeler que les éléments portant sur l’accès et la 

sécurité ont fondé la requête en annulation du PC 02B 033 14 A0049 et ont été purement et 

simplement rejetés à l’occasion d’un jugement devenu définitif. 

 

Ces points ne sauraient aujourd’hui être accueillis à l’occasion de cette enquête qui porte sur la 

« mise en cohérence des cahiers des charges de 2 lotissements avec le PLU » et non sur une 

question portant sur un permis accordé et devenu définitif. 

 

Pour rappel toutefois, le SDISS a précisé dès 2008 que «  les voies dans leurs configurations 

actuelles sont conformes aux exigences de la règlementation et que par ailleurs, ce jour un 

essai concluant a été réalisé par le véhicule échelle du centre de secours principal des sapeurs-

pompiers de Bastia pour l’accessibilité au site » puis a confirmé en 2017 que la desserte 

(voiries extérieures, interne et raccordement) était conforme. 

 

Au surplus, les véhicules pompiers peuvent assurer aujourd’hui non seulement leur 

retournement au droit du Palais     Saint-Antoine mais pourront  à l’occasion du projet querellé   

se connecter au lotissement du Vilayet avant de rejoindre la rue du Nucellu. L’accès pompiers 

au site est ainsi amélioré à l’occasion du projet par rapport à la situation existante.  

 

 Sur les réponses à vos différentes questions :  

 

 - Echanges écrits et verbaux concernant le lotissement de la zone industrielle ? Plusieurs 

notaires  nous ont fait part de la nécessité de mettre en cohérence un ancien cahier des charges 

avec le PLU compte-tenu de l’insécurité juridique existante. 

 

 - Nombre de permis en cours dans le lotissement de la zone industrielle ? 

 Aucun permis n’est en cours d’instruction actuellement dans nos services  

 

 - Existence d’autres lotissements en contradiction avec les prescriptions du PLU combien ? Y-

a-t-il  déjà eu une mise en concordance de leurs cahiers des charges avec le PLU ?  

 De nouvelles procédures seront lancées mais des difficultés existent aujourd’hui pour la 

reconstitution des cahiers des charges ou des faits générateurs. 

 

 

mailto:maire@bastia.corsica
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 - Nombre de permis en cours dans le lotissement Colombani ?  

 Aucun permis n’est en cours d’instruction dans nos services. 

 

- Le permis 02B 033 14 A0049 M02 est-il conforme aux dispositions du cahier des charges 

notamment sur la hauteur des bâtiments ? 

Le permis est conforme aux dispositions du PLU et c’est ce qui doit nous préoccuper. 

La hauteur prescrite au cahier des charges ne peut nullement correspondre à un habitat 

collectif. Cette  hauteur figurant au cahier des charges a d’ailleurs été peu usitée  par les 

projets les plus récents du quartier. 

 

Ce point est  l’un des motifs de cette mise en cohérence. Les projets, qu’ils se situent dans le 

lotissement de la zone industrielle ou dans le lotissement « Colombani » sont respectueux des 

dispositions du PLU mais ne peuvent être conformes avec les règles d’urbanisme contenues 

dans les cahiers des charges qui déterminent des hauteurs beaucoup plus faibles et qui avaient 

peut être une logique voici 40 ans.  

 

Il ne peut y avoir différentes règles d’urbanisme en vigueur et les seules règles du PLU 

doivent aujourd’hui prévaloir de manière parfaitement claire pour des questions évidentes de 

cohérence et de sécurité juridique de l’ensemble des autorisations d’urbanisme accordées.  

 

Voici les remarques que je tenais à vous faire parvenir en réponse. Je vous prie d’agréer, Monsieur le 

Commissaire enquêteur mes sincères salutations  

 

   

 

 

 

  

 

P/Le Maire 

L’adjoint délégué à l’urbanisme et à la planification 

urbaine 

 

 

Paul TIERI  

mailto:maire@bastia.corsica
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